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Le mot du Maire 

L A  L E T T R E  M U N I C I P A L EL A  L E T T R E  M U N I C I P A L E   

 gensac.mairie@wanadoo.fr       05 45 35 90 08      http://www.gensac-la-pallue.fr 

ANTICIPER 

Conscient des 
difficultés que 
nombre d’entre 
vous subissent en 
ces temps de cri-
se, je veux d’a-
bord vous dire 
combien je suis à 

l’écoute avec  chacun des adjoints 
mais aussi avec chacun des conseillers 
municipaux pour entendre et prendre 
en compte vos préoccupations. Les 
portes d’entrée sont nombreuses elles 
sont discrètement ouvertes, n’hésitez 

pas à les pousser.  

Mais au-delà des réponses individuelles 
que nous pouvons apporter à des pro-
blèmes de relogement, à des questions 
de santé, à des problématiques d’em-
plois ou des conflits du quotidien patri-
moniaux ou de voisinage, nous savons 
que notre mission est d’abord collecti-
ve au service d’une commune qui a 
existé avant nous et qui existera après 

nous. 

L’action publique est souvent lente 
parfois pour de mauvaises raisons, 
mais aussi parce qu’elle doit convain-
cre, associer, agir à moindre coût et 

sans faillir.  

La réactivité est donc d’autant plus 
vive que les problèmes ont été posés, 
les solutions débattues et les réponses 

préparées. 

C’est pourquoi l’anticipation est au 
cœur de notre action et j’en prendrai 

quatre exemples forts. 

Le commerce 

Nous avons été confrontés au début de 
l’été à la fermeture soudaine de notre 
épicerie. Evidemment surpris, nous 
avons cependant pu réagir d’autant 
mieux que nous avions déjà un projet 
global motivant pour des profession-
nels et soyez certain que d’ici février 
nous aurons de nouveau une supéret-
te ,associée à une enseigne et en co-
hérence avec les autres commerces du 
village. En acquérant immédiatement 
le bâtiment nous nous sommes donnés 

les moyens de cette solution.  

Lõurbanisme. 

En prenant le temps de pratiquer l’é-
tude environnementale, nous en avons 
gagné, puisque non seulement nous 
arrivons à l’enquête publique du PLU 
avec des avis positifs de l’Etat, mais 
nous pouvons aussi résoudre au mieux 
chaque demande d’entrepreneur 
confronté aux contraintes environne-

mentales grandissantes. 

Lõassainissement 

Prenant à bras le corps la lancinante 
question de l’assainissement des Six 
Chemins, nous nous sommes là aussi 
donné les moyens d’une solution clai-
re. Etude financière, concertation 
avec Genté, gestion économe permet-
tront après approbation du PLU d’en-
gager  les travaux. Nous serons aussi la 
première commune charentaise à dis-

poser d’un schéma pluvial global. 

Lõ®cole. 

Conscients de l’évolution qui conduit 
inéluctablement au regroupement des 
moyens de l’enseignement scolaire, 
nous avons engagé plus de 300 000 
euros pour être non seulement aux 
normes, mais en avance sur celles-ci. 
Une rencontre avec l’inspecteur d’aca-
démie nous a donné l’occasion de l’en 
convaincre. C’est comme cela que 
concrètement nous contrecarrerons les 
éventuelles et futures fermetures de 

classe.  

La sécurité 

Attachés à la prévention, nous avons 
acquis avant l’heure un radar pédago-
gique que vous appréciez. Mais nous 
avons aussi engagé une politique mé-
thodique de mise en œuvre de chemins 
piétons  et dès l’obtention du dernier 
feu vert administratif les travaux vont 
commencer. Les entreprises sont com-
mandées. Enfin sans information, il ne 
peut y avoir d’anticipations véritable-
ment comprises, nous le faisons et je 

sais que vous l’appréciez. 

Vous le voyez, la main de la commune 
ne tremble pas, nous savons ou nous 
voulons aller, nous le disons et avec 

vous nous y allons. 

Bernard MAUZE 

N° 8 - octobre 2011  

Dans ce numéro  :  

LõAGENDA :LõAGENDA :LõAGENDA :   

 

¶ Comm®moration se lôarmistice du 11 

novembre 1918 

¶ Lôaccueil des nouveaux habitants le 

25 novembre ¨ la salle polyvalente. 

¶ Téléthon 3 décembre 

 

NE PAS O UBLIE R :NE PAS O UBLIE R :NE PAS O UBLIE R :    
 

¶ Le marché de Noël le 27 novembre 

¶ Et toujours des actualités sur le site 

communal : 

http://www.gensac-la-pallue.fr  

La mairie à votre service   

Un effort pour lõ®cole 2 

La politique jeunesse 5 

Les travaux de voirie 6 

Les projets 7 

Le P.L.U. 10 

Le budget 12 

Des ®conomies dõ®nergie 13 

Les gensacais solidaires 14 

Les dernières manifestations 16 

La facture de lõassainissement 15 

Les relevés du conseil  22 

Bernard Guionnet 41 

La collecte des ordures 42 

Le recensement 2010  44 

Lundi à vendredi Samedi 

9h30 ¨ 12h00 

14h30 ¨ 18h 
9h30 ¨ 11h30 
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Un effort particulier pour lõ®cole 
Lõextension de la cuisine de lõécole 

Au-delà un piètre aspect extérieur, la 
cuisine de notre école ne correspon-
dait pas aux exigences de la marche en 
avant, c'est-à-dire à la séparation des 
étapes de la fabrication des repas du 
nettoyage de la vaisselle et du tri des 

déchets. 

Une extension et une restructuration 
des locaux ont été réalisées au cours 

de l’été 2010. 

Certes un arbre a fait les frais de l’o-
pération mais l’aspect général est lar-

gement amélioré. 

A l’intérieur, les contraintes de la mar-
che en avant sont très bien respectées 
puisque la partie préparation cuisson 

est parfaitement isolée. 

Nous tenons à féliciter nos deux cuisi-
nières qui ont à cœur de respecter les 
règles d’hygiène et sécurité en témoi-
gnent les photos prises sans qu’elles 
soient prévenues de l’arrivée du pho-

tographe. 

Une récente action de formation leur 
permet d’appliquer la démarche 

d’HACCP. 

Avant Après La partie plonge et gestion des déchets 

La partie préparation La partie  cuisson 

Les contraintes de la marche en avant sont très bien respectées, la partie préparation cuisson est parfaitement isolée. 

Le système HACCP (Hazard Analysis Critical 
Control Point), est une méthode de maîtrise de 
la sécurité sanitaire des denrées alimentaires. 
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Remplacement des fen°tres et des volets ¨ lõécole 

Un effort particulier pour lõ®cole 

La mise en sécurité des jeux 

Afin de multiplier leurs activités pen-
dant les récréations nos élèves ont be-

soin de disposer d’équipements variés. 

La mise à disposition de nouveaux jeux 
et leur mise en sécurité constituent une 
priorité : le sol de chaque jeu est main-
tenant recouvert de plaques de mousse 

destinées à amortir les chutes. 

L’amélioration du confort des élèves, de leurs professeurs 
et la réduction des coûts de fonctionnement nous ont 
conduits à entreprendre une série de travaux d’isolation à 

l’école. 

La première phase a consisté à remplacer les ouvertures des 
classes maternelles par des fenêtres en aluminium équipées 

de double vitrage.  

Des volets roulants viennent compléter ces équipements. 

La seconde étape a porté sur le remplacement des fenêtres 
et des volets roulants sur toutes les ouvertures du côté Est 

des classes primaires. 

Cet été a été consacré à l’amélioration de l’isolation et au 

remplacement du plafond des classes primaires. 

Nouvelles fenêtres à la maternelle Nouvelles fenêtres des classes primaires 

Le bâtiment préfabriqué des terrains de football ne permet 
plus d’accueillir les réunions des forces vives de notre com-

mune.  

Nous avons donc souhaité  réhabiliter un bâtiment situé 
dans le parc de l’école afin de mettre en place une salle de 

réunion. 

Nous disposons maintenant d’une salle claire, équipée de 
chaises et tables permettant le travail d’une trentaine de 

personnes et disposant d’un ensemble de vidéo projection. 

Des toilettes et une tisanerie complètent cet équipement 

dont la location est à réserver au secrétariat de la mairie. 

 

La salle dans le parc de lõécole Un équipement de travail moderne La salle  avec sanitaires et tisanerie 

Une nouvelle salle de réunion, 
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Un effort particulier pour lõ®cole 
Un effort financier conséquent 

ENGAGEMENT FINANCIER DE LA COMMUNE 

Exercice Investissement  

2006                р лллΣлл ϵ   

2007             мн лллΣлл ϵ   

2008             тл лллΣлл ϵ  Aménagement de la Classe RAZED 

2009             ор лллΣлл ϵ  Jeux  et remplacement des fenêtres des classes maternelles 

2010           нлл лллΣлл ϵ  Rénovation Cuisine et remplacement des fenêtres 

2011 нл лллΣ ллϵ Isolation du plafond des salles des classes primaires 

     опн лллΣлл ϵ   

Lõ®volution des effectifs 

Année scolaire 
Inscrip-

tions 
TPS PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 TOTAL  maternelle primaire 

2007/2008 34 4 16 20 14 18 25 23 20 23 163 54 109 

2008/2009 24  17 17 20 15 20 24 25 19 157 54 103 

2009/2010 26 5 10 12 16 20 16 17 23 23 142 43 99 

2010/2011 23 7 12 10 8 13 21 14 17 23 125 37 88 

2011/2012 19 - 19 10 11 8 15 20 16 17 116 40 76 

L ’annonce au printemps d’une fermeture de classe a légi-timement inquiété les parents d’élèves qui se sont clai-

rement manifestés pour la défense de l’école.  

Ce combat était nécessaire dans une vision nationale de la 
défense du service public et nous l’avons soutenu. Le maire 
et l’adjointe aux affaires scolaires ont même obtenu au-

dience de l’inspecteur d’académie. 

Mais au-delà des mots vous attendez davantage de vos élus. 

Que pouvons vous faire, qu’avons-nous fait ? 

Les effectifs sont en baisse marquée et c’est cela qui a mo-
tivé la fermeture. En passant de 22 à 15 d’effectif moyen, 
le seul discours qui vaille est de renforcer l’effectif. Le sur-

sis obtenu en 2010 ne pouvait être prolongé.   

La difficulté de construire dans une commune qui ne parve-
nait pas à réaliser son PLU explique une partie du phénomè-
ne et l’on voit bien l’impact des 14 GS de 2007, même de-

venus 16 CM1 en 2011. Le PLU va être publié. 

Soyons clairs, toutes les écoles communales ne seront pas 
maintenues à terme. Celles qui demeureront sont celles qui 

seront complètes, solidaires, efficaces et adaptées. Pour 
cela, nous soutenons toutes les initiatives qui nous sont pro-
posées par les enseignants. Pour cela aussi, nous avons in-
vesti plus de 300 000 ú, mettant fin aux temp®ratures gla-
ciales parfois relevées dans les classes, portant la cuisine au 
meilleur de la normalisation. Cela a un coût  mais c’est la 

réponse aux enjeux des années à venir. 

Une classe devait être fermée, alors nous avons exigé que 
soient maintenues deux classes de maternelle. En effet, 

c’est bien là que se jouent les effectifs de demain. 

Par ailleurs, en faisant entendre notre voix à la communau-
té de communes, nous anticipons aussi des évolutions futu-

res que l’Etat pourrait imposer. 

F aisons cependant attention à notre discours, gardons le 
positif car ce qui peut émouvoir un service académique, 

ce n’est pas un discours misérabiliste, c’est au contraire la 
foi que nous mettons dans notre école en investissant, et en 
innovant, bref en construisant une école efficace et écono-
me assise sur des équipes pédagogiques cohérentes. Nous 

faisons tout pour les accueillir et les soutenir. 

Lõ®cole, un atout pour Gensac La Pallue 
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La politique jeunesse 

D epuis 2004, la CDC de la Grande Champagne s’est engagée en faveur d’une politique jeunesse, hors garderie scolaire. C’est ainsi que sont 
apparues les actions avec les Relais d’Assistantes Maternelles (RAM) et les 

Lieux d’accueil Enfants Parents (LEAP), lõ®t® actif et bien dõautres encoreé 

La commune de Gensac la Pallue bénéficie de ces rencontres, le 4è  jeudi 

de chaque mois.  

 

L ’animation se déroule sur la journée continue, à la salle de réunion des Chardons dans le parc de l’école. 

× Le matin, le RAM, ¨ partir de 9h, favorise les rencontres des assistantes 
maternelles de la commune et développe chez les petits les jeux en col-
lectivité. Une éducatrice et une animatrice coordonnent l’accueil et l’ani-
mation, sans rendez-vous ni réservation. De nombreux jeux sont mis à la 

disposition des enfants. 

× L’après midi est réservé au LEAP, Lieu dõAccueil Enfants Parents, afin de 
permettre des échanges avec l’éducatrice. Les parents peuvent également 

y venir seuls, pour y recevoir une aide éducative ou des conseils. 

 

Lõ®t® actif : de juillet  à la mi-août , a permis aux enfants et aux ados de 

la CDC de se rencontrer et de participer à de nombreuses animations durant 
l’été.  Se renseigner auprès de la CDC à Genté. Des aides financières sont 

accordées par les caisses d’allocations familiales. 

 

Gensac la Pallue emboîte le pas hors des vacances scolaires, pour les mer-

credis de garderie scolaire.  

Ainsi des animations à thème sont proposées  aux enfants régulière-

ment inscrits à la garderie du mercredi et organisées par des bénévoles, sous 

la responsabilité des ATSEM. 

Ont vu le jour cette année les ateliers de scrapbooking, de cuisine, de 
danses et dõart floral. Du bonheur pour tous : ravissement des enfants et 

joie des parents recevant l’objet de leur réalisation en fin de soirée. 

L’équipe de conseillères municipales à la commission scolaire, travaille à dé-
velopper plus encore ces activités ludiques et éducatives pour cette nouvelle  

la rentrée. 

Si des bénévoles souhaitent partager avec les enfants du temps et des activi-
tés culturelles, qu’ils se manifestent à la mairie auprès de Claudine Sauvion  

(adjointe aux affaires scolaires). 

Remarque : tout le matériel nécessaire aux activités est financé par la mai-

rie. 

Gensac et les ados : Suite à la demande d’un groupe d’ados, l’équipe 
municipale se penche sur les possibilités de réalisation d’une piste de vélo-

cross , près du cimetière, lieu souhaité par les jeunes.  

Cette piste devrait être fonctionnelle courant octobre, au grand bonheur de 

tous ! 

Lõespace enfance jeunesse 
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L’amélioration de la voirie constitue l’une de nos priorités. 

Depuis 2008, de gros efforts ont été faits sur la mise en pla-

ce d’enrobés, priorité sur les voies communales. 

Or, en la matière, il faut considérer à la fois, le traitement 
des eaux pluviales, les bordures, les accotements ou les 

trottoirs et la chaussée. 

Le coût de la gestion des eaux du pluvial nous a conduit à 
répondre aux urgences en la matière : cela a par exemple 

été le cas à la petite Champagne et à Soubérac. 

Les prochains travaux seront définis dans une approche plus 
globale de la gestion de la voirie en intégrant les bordu-

res et les accotements. 

Rue des Chênes à Grateau Petite Champagne Chemin Boisné 

Les travaux de voirie 

Un projet de circulation  pour les poids lourds 

Le projet de circulation des P.L. a fait l'objet d'une analyse avec la participation de la DIRA, du Conseil général et de la CDC 
de Grande Champagne. Le tracé global du projet a été étudié avant l'analyse de la signalétique spécifique à chaque carre-

four . 

La poursuite de ce projet implique de réaliser les opérations suivantes : 

× Réunion de présentation aux entreprises 

et de validation ; 

× Prise de rendez-vous avec le Président du 
Conseil Général afin de lui exposer le pro-
jet et solliciter la participation du dépar-

tement à son financement ; 

× Pour la signalétique à implanter sur la RN 
141, le Conseil G®n®ral pr®pare le dossier 
à présenter afin d'obtenir l'aval de la DIRA 

et sa participation au financement. 

× Le budget de cette opération est de l'or-
dre de 40 000ú et la CDC de Grande 
Champagne nous a alloué un fonds de 
concours de 20 000ú (vot® au budget 

2011) 

× La consultation des entre-
prises chargées de la signa-
létique se fera en 2 lots, 
l'un destiné à la signalétique du niveau départemen-

tal et national, l'autre pour la signalétique des entreprises. 

La fin du projet est annoncée pour le premier semestre 2012. 

La pose des enrobés sur la voirie communale  
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Les projets 
Lõam®nagement de la route du cognac (RD49),  

L’aménagement d’un cheminement piétonnier sur la RD49, 
partant du cimetière et allant jusqu’au carrefour de la frai-
rie à La Pallue a fait l’objet d’une présentation aux Gensa-

cais et Gensacaises. 

Faciliter la circulation des piétons en toute 

sécurité constitue lõobjectif principal de cette 

action. 

Le bureau d’étude BET Lucas et le cabinet Concept Paysage 
ont réalisé les documents destinés à lancer l’appel d’offres 

pour ce chantier.  

Plus de 10 entreprises ont sollicité les dossiers afin de ré-
pondre à ce marché à procédure adaptée.  C’est l’entrepri-
se APPIA qui a été choisie pour la réalisation  des travaux au 

cours du second semestre de cette année. 

La validation par les services de la police des eaux, des exu-
toires destinés à la gestion des eaux pluviales va permettre 

de déclencher le début des travaux. 

Ʈ
Ʈ 
L

a
 p

o
s

e
 d

e
s

 e
n

ro
b

é
s

 s
u

r 
la

 v
o

ir
ie

 c
o

m
m

u
n

a
le

 

P
a
r
k
i
n
g
 
N
o
r
d
 
d
e
 
l
õ
®
c
o
l
e

 

R
D

4
9

, 
ro

u
te

 d
u
 c

o
g
n

a
c

 
P

la
te

a
u

 s
u

ré
le

v
é 

E
n
tr

é
e

s
 d

e
s
 r

iv
e

ra
in

s
 

T
ro

tt
o

ir 

V
e
rs

 l
a
 s

a
lle 

p
o

ly
v
a
le

n
te 

P
a
s
s
a
g

e
 p

ro
té

g
é 

Espaces verts 

 

Stabilisé calcaire 
renforcé 

 

Béton désactivé 

 

Résine 

 

Enrobés 

 

Bordures et cani-
veaux 

Bordures  surbais-
sées et caniveaux 
 
Pédotactiles 
 
 
Passage piétons 
 
Arrêts de bus 
 
 
Bornes 

Légende 

Il
lu

s
tr

a
ti
o

n
 d

e
s
 a

m
é

n
a
g
e

m
e
n

ts
 



 

 Page 8             LA LETTRE MUNICIPALE  N° 8 - octobre 2011                                   

L õam®nagement du centre du bourg avec la volont® de créer un pôle commerce -service tout en facilitant et 

en sécurisant les accès de ces espaces demeure un des 

objectifs prioritaires de lõ®quipe municipale. 

Lors des réflexions préliminaires nous avons pu analyser les 

propositions faites par les équipes précédentes. Les études 

les plus anciennes remontent à 1989 et à 1996.  

Dans les deux cas, la recherche portait essentiellement sur 

l’amélioration des conditions de circulation l’aménagement 

de la mairie.  

Nous avons ensuite sollicité les architectes du Conseil d’Archi-

tecture, d’Urbanisme et de l’Environnement (C.A.U.E.)de la 

Charente. 

A  partir du cahier des charges que nous avions d®fini, l’étude  du CAUE propose plusieurs solutions possibles 

pour l’aménagement des commerces à partir du foncier com-

munal et en intégrant des possibilités d’évolution. L’aména-

gement de la circulation y est intégré avec la réalisation pos-

sible de cheminements doux. 

N ous lançons maintenant un appel d’offre afin de recru-ter un cabinet d’architecte,  avec la volonté  de finali-

ser l’avant projet au terme de cette année 2011. 

Lõam®nagement du centre bourg 

Les projets 

Option 1 

Projet de 
Commerces 

Mairie 

Poste 

Bar 
Tabac 
Presse 

Monument 

Plate
au su

ré
levé 

Option 2 

Monument 
aux morts 

Plate
au su

ré
levé 
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La reprise du commerce LEVREAU 
La volont® de voir sõouvrir une nouvelle ®picerie 

L a cessation d’activité de Jean Pierre LEVREAU a surpris, non pas tant par son imprévisibilité que par l’évidence qu’il représentait dans la commune après ses parents.  

Jean-Pierre incarnait un commerce disponible et accueillant pour ceux qui n‘étaient pas attirés par 
les dorures parfois coûteuses des grandes surfaces ou ceux qui plus prosaïquement ne pouvaient y 

accéder ne serait ce que physiquement. Qu’il soit rendu hommage à la famille LEVREAU. 

La municipalité était prête à réagir, même si la soudaineté aurait pu être évitée. En effet, nous 
avons un projet modulable pour accompagner la modernisation des commerces de la commune et 

donc les moyens financiers de sa réalisation.  

D ès lors investir dans l’acquisition du bâtiment était envisageable, c’est ce que nous avons fait. Maîtres des lieux, nous avons pu rapidement chercher des exploitants individuellement, mais en 
recherchant aussi un groupe structuré, gage d’efficacité et de pérennité. Dans le même temps, nous 
avons mobilisé un architecte pour lancer au plus vite l’indispensable modernisation et la mise aux 

normes. 

Nous vous devons la clarté et la transparence, mais il est encore un peu tôt pour dévoiler les noms et 

le détail de cette remise en activité, toutes les négociations n’étant pas achevées.  

Le calendrier peut cependant être précisé. 

× Achèvement des plans et obtention des autorisations administratives minimales en novembre.  

× Démarrage effectif des travaux en décembre et janvier.  

× Aménagement et ouverture en février.  

 

C es délais sont trop longs à notre gout, nous faisons tout pour les réduire, mais nous ne sommes 
pas à l’abri des surprises et ce qui compte sera finalement le résultat qui permettra de satisfai-

re notre besoin de proximité et assurera le développement de notre commune. 

Photo Sud Ouest - MJV 
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Le Plan Local dõUrbanisme 

Lõ®tude du cabinet Eau-Mega Carte du relief de la commune 
destinée à définir la gestion  

des eaux pluviales 
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Le Plan Local dõUrbanisme 

Le projet de P.L.U. a été arrêté par votre conseil municipal 
le 07 juillet 2011; il vient d’être soumis à l'avis de toutes les 

structures concernées  puis  à celui de la population  : 

* Il a été communiqué aux personnes publiques associées 
(P.P.A.) : services de l'®tat, chambres consulaires, 
conseil régional, conseil général, communes voisines, 
I.N.A.O., BA 709, ...) Elles ont disposé d'un délai de 
trois mois pour nous communiquer leur avis sur ce pro-

jet. 

* Il vous est actuellement proposé dans le cadre de l'en-
quête publique pour qu'à votre tour vous soyez en mesu-
re de faire part de votre avis au commissaire enquê-

teur, M. VINCELOT . 

* Son adoption est prévue pour la fin de cette année 

2011. 

Les contenus du P.L.U.  

Le projet de Plan Local dõUrbanisme est arrêté 

www.gensac -la-pallue.fr  

Fichiers en ligne sur le site internet :  

DATES DE LõENQUĆTE PUBLIQUE A LA MAIRIE 

jeudi  20  octobre  09h30 ¨ 12h30 

Jeudi  03  novembre  14h30 ¨ 17h30 

Jeudi  10  novembre  09h30 ¨ 12h30 

jeudi  17  novembre  09h30 ¨ 12h30 

lundi  21  novembre  15h00 ¨ 18h00 

Les 3 principes  
Les principes de développement et 

renouvellement  urbain  

* Maintenir le centre-bourg habité et ren-
forcer son attractivité ; 

* Sauvegarder la qualité du bâti existant ; 

* Renforcer le développement urbain 
autour du bourg dans le cadre dôun 
sch®ma dôam®nagement global et ma´-
triser lôurbanisation sur le reste de la 
commune ; 

* Conforter les réseaux des équipements 
publics ; 

* Accompagner le développement éco-
nomique. 

 

Les principes de fonctionnement :  

* Assurer une hiérarchie dans le réseau 
de voirie en différenciant le statut des 
voies par un traitement adapté ; 

* Améliorer le fonctionnement urbain et 
les conditions de sécurité routière ; 

* Requalifier les s®quences dôentr®e du 
village puis du bourg ; 

* Aménager des cheminements pour 
piétons et cyclistes dans le respect des 
préconisations de NATURA 2000. 

 

Les principes de protection et de mise 

en valeur paysagère :  

* Prendre en compte les risques et les 
nuisances ; 

* Protéger les milieux naturels remarqua-
bles et leur diversité ; 

* Préserver le caractère agricole et vitico-
le de la commune ; 

* Accompagner par des mesures dôint®-
gration paysagère ; 

* Protéger et mettre en valeur les élé-
ments de bâti de caractère. 

§ Le plan local dõurbanisme : 

est un document d’urbanisme qui, à l’échelle d’une commune ou d’un 
groupement de communes (EPCI), établit un projet global d’urbanisme et 
d’aménagement et fixe en conséquence les règles générales d’utilisation 

du sol sur le territoire considéré.  

 

§ Le Rapport de présentation : 

Il présente toutes les caractéristiques de la commune, les références 
réglementaires prises en comptes, un diagnostic ainsi que le résultat et 
les conséquences de la prise en compte de l'étude d'impact environne-

mental. 

Il explique l'ensemble des choix du P.L.U. dans chacun des domaines 

concernés.  

 

§ Le Projet d'Aménagement et de Développement Durable : 

Ce projet vous a été communiqué dans la lettre municipale N°7,"spéciale 

P.A.D.D." de décembre 2010.  

Il définit à grands traits les orientations en matière de fonctionnement et 
d'aménagement dans les domaines de l'habitat, des zones dédiées à l'acti-
vité des entreprises, aux aménagements en matière de communication et 

de protection de l'environnement.  

 

§ Les orientations d'aménagement : 

Elles proposent une opérationnalisation des aménagements à prévoir pour 

les secteurs dédiés à l'habitat et aux zones d'activité des entreprises.  

 

§ Le zonage et le règlement d'urbanisme : 

Ils traduisent les orientations du P.A.D.D. en documents graphiques qui 
sont opposables à toute personne publique ou privée pour l'exécution de 

tous travaux ou constructions.  

 

§ Les annexes :  

Le PLU est accompagné d’annexes (servitudes d’utilité publique, liste des 
lotissements, schémas des réseaux d’eau et d’assainissement, plan d’ex-

position au bruit des aérodromes, secteurs sauvegardés, ZAC,…).  
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Le budget 

Importante séance budgétaire le 30 mars dernier : les 
conseillers municipaux étaient appelés à approuver le 
compte administratif 2010 et voter le budget 2011. Comme 
tous les ans à la même époque, le Maire a demandé aux 
conseillers municipaux d’approuver le compte administratif 

de l’année écoulée. 

Ce document comprend l’intégralité des dépenses et des 
recettes de l’exercice 2010, tant en fonctionne-
ment qu’en investissement. Il inclut également 
les annexes réglementaires. Il peut bien sûr être 

consulté en mairie. 

En grandes masses, les dépenses de fonction-
nement  se sont élevées à 407 000 ú, et les re-
cettes à plus de 933 000 ú ,permettant ainsi de 

dégager un excédent de 474 000 ú (hors ®l®-

ments exceptionnels).  

Ce montant augmenté de l’excédent de l’année 
2009 permet de d®gager un résultat  de fonction-
nement  de près de 1 100 000 ú qui sera affect® 
au financement de la section d’investissement. 
Ces résultats ont pu être obtenus grâce à une 
bonne maîtrise des dépenses tout à fait en ligne 

avec le budget primitif. 

Au niveau des d®penses dõinvestissement : 
650 000 ú,  l’essentiel de nos efforts a porté sur 

l’école 200 000 ú, la nouvelle salle de r®union (dans lõen-
ceinte de l’école) 100 000 ú, lõentretien de nos b©timents 
(dont la peinture ext®rieure de la salle polyvalente), le 
renouvellement du matériel communal, et l’entretien de la 
voirie et de l’éclairage public (dont fait partie le nouvel 

éclairage du terrain de football). 

Pas dõaugmentation des taux pour 2011 

Le compte administratif 2010 

A partir des propositions du Maire, les conseillers se sont 
également penchés sur le budget 2011 de notre collectivi-

té. 

 

1/ Pas dõaugmentation des impôts. 

Comme pour les années précédentes, ce budget ne fera pas 
appel à une augmentation des impôts locaux pour financer 
ses d®penses de fonctionnement et dõinvestissement. Les 

taux dõimposition resteront donc inchang®s. 

 

2/ Evolution du budget  

Conforme aux "orientations budgétaires" discutées lors 
dõune r®union de la commission des finances ®largie ¨ lõen-
semble des élus, ce budget a été élaboré en tenant compte 
dõune stagnation de nos recettes et de d®penses raisonna-
bles ®voluant de la m°me fa­on que lõindice du co¾t de la 
vie. Un effort particulier continuera à être fait pour la 

formation du personnel communal. 

 

3/ Les travaux en 2011.  

Ils sont programmés à hauteur de 1 500 000 ú. Aucun ap-
pel à des emprunts ne sera nécessaire pour faire face à 

cette dépense.  

Ils porteront essentiellement sur : 

lõam®nagement des abords de la RD 49 : 625 000 ú 

la salle polyvalente 155 000 ú : toiture-chaudière-éclairage 

parking 

lõ®cole 75 000 ú : isolation et chaudière 

lõ®glise 160 000 ú : mise aux normes et chauffage 

voirie 122 000 ú  dont un montant de 50 000 ú pour lõam®-

nagement de la circulation poids lourds 

lõachat de mat®riel 60 000 ú dont un v®hicule et un trac-

teur tondeuse 

 

Lõappel a des financements ext®rieurs en provenance de 
lõ®tat, la r®gion et du d®partement sera bien entendu ef-

fectué. 

 

Constats et perspectives. 

Comme lõa indiqu® notre receveur municipal, la situation 
financière de la commune est saine ; nous conservons de 
bonnes marges de manïuvre pour notre fonctionnement 

et pour la réalisation de futurs équipements. 

Le budget primitif 2011 



 

 LA LETTRE MUNICIPALE  N° 8 - octobre  2011                                                         Page 13  

Economies dõ®nergie 

Suppression des luminaires équipés de 

boules. 

Le comité syndical du SDEG a décidé il y a 2 ans de changer 
ce type d’éclairage car peu efficace, surtout polluant et 

"®nergivores".  

Par ailleurs ce comité a décidé de ne plus inclure leur coût 

d’entretien dans le contrat annuel.  

De ce fait, il a été décidé de changer nos luminaires bou-

les. Après étude seront remplacés :  

* les 4 lampadaires chemin Boisne 

* les 2 lampadaires de la rue Abbadia Lariana (en 
conservant le style des lampes de la place de l’Egli-

se) 

* les 2 × 2 lampadaires menant au parking 

* les lampadaires le long de l’école et ceux directe-
ment près de la salle. L’éclairage du parking fera 

l’objet d’une étude séparée. 

Total :  22 lampadaires à changer. 

Coût pour la commune : 22 × 120 = 2640 ú 

Retour sur investissement :  3 ans 

Lõ®clairage public 

Installation dõhorloges astronomiques 

 

N otre éclairage nocturne est assuré par 375 points lu-

mineux r®partis sur lõensemble de notre commune.  

La  mise en route et lõextinction sont r®alis®es par lõin-
termédiaire de 34 commandes qui se dérèglent très facile-
ment, nécessitent des dépannages fréquents et font l’objet 

de vandalisme. 

Dans le cas d’une campagne d’économies d’énergie et de 
développement durable, le SDEG 16 (syndicat départemen-
tal d’Electricité et de Gaz de la Charente) propose de rem-
placer le système existant par des "horloges astronomi-
ques", solution d’automatisme fiable et performante, per-
mettant d’allumer et d’éteindre l’éclairage public pour 
assurer la sécurité des riverains et maîtriser la consomma-

tion électrique. 

Nous avons accepté la proposition qui nous a amené cou-
rant septembre à changer 31 de nos commandes. Nous 
avons déjà une horloge de ce type pour l’éclairage de l’é-
glise, les commandes particulières du parking de la salle et 

du terrain de football ne nécessitent pas d’être changées. 

 

C oût pour la commune : 2100 ú 

Retour sur investissement : 4 ans  

Les caractéristiques de ce matériel :      

* verrouillage  anti dérèglement, 

* programmation journalière sur l’année,  

* localisation géographique par GPS, 

* ajustement automatique été/hiver, 

* synchronisation de l’éclairage au sein de la commune 

* faible consommation. 

Dans un premier temps, le réglage de ces horloges a été 
programmé pour un allumage  ¼ heure après  le coucher du 

soleil, et l’extinction ¼ heure avant le lever du soleil. 

En fonction des remarques qui nous seront faites, secteur 
par secteur, il nous sera possible de modifier cette pro-
grammation pour l’adapter au mieux aux intérêts des habi-

tants, tout en recherchant à réaliser des économies. 

Le site internet du SDEG :  

http://www.sdeg16.fr/   

Rappel :  

Pensez à nous signaler les lampes 

défectueuses en précisant  

le numéro inscrit sur le mât    

et le lieu exact de la panne.  

05 45 35 90 08 

http://www.sdeg16.fr/
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Mobilisation des donneurs de sang et de moelle osseuse 

Don du sang du 02 septembre : 

Le vendredi 2 septembre, 116 personnes se sont présentées à la salle polyvalen-

te afin de donner leur sang.  

On a enregistré 105 dons du sang, 1 don de plasma et la participation de 9 
nouveaux donneurs . Soit une augmentation de 40% par rapport aux collectes 
habituelles, due sans doute à l’appel au don de moelle osseuse pour Kévin, ce 

jeune de Gensacais atteint d’une leucémie.  

Donneurs de moelle osseuse : 

K evin, un jeune gensacais, souffre dõune leuc®mie et a besoin dõune gref-fe de moelle osseuse. Un premier appel au don a été lancé le 1er sep-

tembre puis relancé à de nombreuses occasions.  

A la demande des parents de Kevin, une réunion à la mairie le 22 septembre  a 

permis de faire un bilan d’étape autour des points suivants : 

× Suite à l'appel lancé le 1er septembre les différentes étapes de la collecte 
ont permis à l'établissement français du sang de recueillir 115 dossiers d'ins-

cription au don de moelle osseuse.  

× Souhaitant répondre dans les meilleures conditions, l'hôpital de Girac à modi-
fié son organisation en mobilisant trois médecins pour réaliser les premières 

prises de sang et les entretiens avec les candidats au don. 

× Les parents de Kevin nous ont présenté la suite et les conditions du lourd 
traitement de Kevin  dans deux hôpitaux bordelais : il vient de subir un trai-

tement préparatoire et une greffe de sang de cordon ombilical.  

× Les parents de Kevin ont réaffirmé leur volonté de poursuivre leur mobilisa-
tion au delà de la situation leur fils. Plusieurs actions d'information et de 
sensibilisation sont déjà planifiées auprès des établissements scolaires et des 
clubs sportifs. Les représentants de la presse se sont engagés à relayer l'in-

formation. 

× Pour notre part nous avons proposé plusieurs actions d’information à la fois 
sur nos panneaux d'affichage, sur le site communal et sur la lettre municipa-
le. Enfin, nous allons proposer à la communauté de communes de Grande 
Champagne que le docteur Raynaud puisse faire une présentation à l'ensem-

ble des délégués lors d'un prochain conseil communautaire.  

× Les inscriptions se poursuivent et concernent les personnes âgées de 18 à 50 

ans. Contacter l'EFS à Girac au 05 45 91 46 44 

Les gensacais sont solidaires 
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Comment lire, comprendre les factures de la SAUR : 

Pratique 
La facturation de lõeau et de lõassainissement 

Deux fois par an, la SAUR envoie sur une même facture, les 
éléments concernant le coût de la consommation d’eau po-
table et  de l’assainissement collectif (terme désignant l’en-
semble des activités et installations nécessaires à l’évacua-

tion des eaux usées.) 

Le syndicat Mixte des Eaux de la Région de SEGONZAC 
(S.M.R.E.) est quand ¨ lui propri®taire des ouvrages et res-

ponsable des investissements des réseaux AEP. 

Il possède trois compétences  : 

§ Distribution de lõeau potable : 

Sur 8 communes : Bourg-Charente, Gensac la Pallue, Gonde-
ville, Julienne, Mainxe et St-Même-les-Carrières, St Preuil 

et Segonzac soit environ 8300 habitants pour 3500 abonnés. 

Son fermier la SAUR s’occupe du bon fonctionnement du 
réseau. Il assure également la facturation et les encaisse-

ments.   

§ LõAssainissement autonome : 

(Gestion et contr¹le) sur les communes de : Gensac la Pal-
lue, Gondeville, Julienne, Mainxe, St Même les carrières, St 
Preuil, Segonzac, Ambleville, Criteuil-La-Magdeleine, Bourg-

Charente, Lignières-Sonneville. 

§ LõAssainissement collectif : 

(Construction et Gestion) sur les communes de Bourg-
Charente, Gondeville, Julienne, Mainxe et St-Même –les 

Carrières. 

En ce qui concerne l’assainissement, notre commune possè-

de son propre réseau et traite les eaux usées par un système 
de lagunage. Les eaux sont envoyées jusqu’aux bassins par 
l’intermédiaire de 12 stations de pompage réparties sur 
l’ensemble du territoire de la commune, stations qui vien-
nent d’être entièrement rénovées pour une meilleure effi-
cacité du système. Nous sommes donc en régie, c'est-à-dire  
en charge directe de ce problème, la SAUR  n’intervenant 
qu’au niveau de recouvrement de la redevance, redevance 
qui n’est d’ailleurs facturée qu’aux habitations bénéficiant 

de l’assainissement collectif. 

Pour l’année 2010, l’abonnement s’est élevé à 128 ú 
(2x64ú) et comprenait les 100 premiers mį  "consomm®s" ð 
et les m³ suivant étaient facturés 0.63ú. A  ces montants se 
rajoutait 0.174 ú  par mį destin®s ¨ la modernisation des 

réseaux. 

A noter que la facturation de l’assainissement se fait sans 
TVA . L’encaisse totale pour la commune était d’environ 
70 000 ú, somme destin®e ¨ financer le fonctionnement du 

réseau. 

 

Le système de calcul actuel est entièrement revu pour 
lõann®e 2011, la nouvelle r®glementation nous imposant 
de facturer les co¾ts dõassainissement d¯s le premier mį 
consomm®, et de limiter le co¾t de lõabonnement, cette 

proposition de facturation a été adoptée :  

* Part fixe  : 51  ̟annuel  

* Part variable  : 1  ̟le mį 

Facture dôun abonn® ¨ lôassainissement collectif 

Facturation de lõeau 

Facturation de lõAssainissement collectif 
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Les dernières manifestations 

La fête de la musique 2010 La kermesse de lôécole 2010 

La fête nationale  en juillet 2010 

Lôaccueil des nouveaux habitants 

La comm®moration de lôarmistice 

Le marché de Noël 
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Les dernières manifestations 

 

Le repas des ainés 2011 

 

La brocante et fête des fleurs de la « vallée du ri » 

 

Des cadeaux de jumeaux Italiens  pour lôécole 

 

Le d®pannage, un travail dôéquipe 

 

Gensac La Pallue gagne la  coupe des Champagandes 

 

Nos amis italiens dôAbbadia Lariana à Gensac La Pallue 
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Les dernières manifestations 

Apprentissage de la p®tanque des jeunes de lõécole  

Beaucoup dôapplication 

Lôexplication de Pierrot, le maître de pétanque Le ma´tre dôécole devient un apprenti appliqué et surveillé 

Des responsables satisfaits Des participants comblés 
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Les dernières manifestations 

 

Le pique nique des aînés le 12 juillet 2011 

 

La fête nationale 13 juillet 2011 

 

La f°te de lôécole 

 

Les pompiers volontaires présentent leurs matériels 

 

La f°te de lôécole 

 

La présentation au drapeaux des jeunes réservistes 
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Les dernières manifestations 

Deux chasseurs médaillés  

Les chasseurs récompensés Quelques chasseurs de la société de chasse 

Le Maire remet médaille à M. LABORDE  Le président de la chasse remet la médaille à M. DAGNAUD  

Un concours de pétanque pour les vétérans 

Des supporters sereins Tireur ou pointeur ? 
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Les dernières manifestations 

La nuit romane 

La brocante de la pétanque 

Illumination de lô®glise 

Un final convivial 

Un public enthousiaste 

Mmes Bollmann et Berry 

Cédric Burgelin ,claveciniste pédagogue 

Merci aux concertistes, à la troupe de l’Arche en sel pour la qualité de leur prestation et à l’aide du conseil Régional, de la 

C.D.C. et  des associations communales qui  ont largement contribué à la réussite de cette nuit du 20 août 2011. 

La féérie  offerte par  « lôArche en sel » 

De lôart de ç jouer avec le feu » 
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Relevé des décisions du conseil 
Séance du  12 mai 2010 : 

Le maire présente au conseil le projet de ventilation des 
subventions aux associations en précisant qu’une enveloppe 
globale de 27 000 ú a ®t® vot®e le 1er avril ¨ lõarticle 6574, 
au cours de la séance consacrée au vote des budgets primi-

tifs.  

Après avoir précisé les documents financiers des associa-
tions nécessaires à l’attribution des subventions, il nomme 
une à une les associations et propose de valider l’ensemble 

si aucune objection n’est à formuler. 

MM. BEJET et BOUCHET, présidents d’associations, ne pren-

nent pas part aux débats et au vote. 

 

Le conseil municipal, après en avoir débattu, par 14 voix 
pour, 0 voix contre, 2 abstentions pour l’association culture 

et loisirs, décide  

 

× de valider la ventilation proposée par le maire et an-
nexée à la présente délibération et dit que cet état sera 

annexé au BP 2010 du budget général. 

I- Vote des subventions 2010.  

Monsieur le maire avise le conseil municipal d’une demande 
du comptable de la commune sollicitant l’autorisation d’ad-
mettre en non valeur deux titres de recette datant de 2007 

et d’un montant total de 55.63 ú.  

Les sommes dues étant inférieures au seuil de poursuite, le 

comptable ne peut procéder au recouvrement. 

Considérant que les crédits inscrits au budget 2010 en dé-

pense de fonctionnement au compte 654 sont suffisants ; 

 

Le conseil municipal, après en avoir débattu, par 18 voix 

pour, 0 voix contre, 0 abstention décide   

× d’admettre en non valeur la somme de 55.63 ú. 

IV- Admission en non valeur. 

Le maire rappelle au conseil qu’une som-
me de 5 000 ú a ®t® allou®e au BP 2010 

pour l’agrandissement du columbarium. 

Il précise que le conseil général de la Cha-
rente verse une subvention à hauteur de 
15 % dõune d®pense subventionnable pla-
fonnée à 65 000 ú HT, au titre des cons-

tructions publiques et cimetières. 

Il propose donc le plan de financement suivant : 

* Coût prévisionnel : 3567.00  ̞HT 

* Subvention CG 16 :  535.05  ̞HT 

* Fonds propres : 3031.95  ̞HT 

 

Le conseil municipal, après en avoir débattu, par 18 voix 

pour, 0 voix contre, 0 abstention, décide :  

× d’accepter le plan de financement détaillé ci-dessus ; 

× de demander une subvention au conseil général au titre 

des constructions publiques et cimetière. 

II- Modification des statuts du syndicat de la fourrière. 

Le maire demande au conseil de rem-
placer Philippe MARTIN, conseiller 
municipal démissionnaire, qui repré-
sentait la commune auprès du Syndicat 
Mixte des Eaux de la Région de Segon-
zac (S.M.E.R) en tant que délégué titu-

laire. 

 

Bernard BEJET se porte candidat. 

Le conseil municipal, par 18 voix pour, 
désigne Bernard BEJET délégué titulai-
re en remplacement de Philippe MAR-

TIN. 

 

M. BEJET étant délégué suppléant de-

puis 2008, il doit être remplacé à ce 

poste. 

Bernard BOUCHET se porte candidat. 

Le conseil municipal, par 18 voix pour, 
désigne Bernard BOUCHET délégué 
suppléant en remplacement de Ber-

nard BEJET. 

V- D®signation dõun délégué auprès du SMER. 

Le maire avise le conseil d’une nouvelle modification des 
statuts du syndicat mixte de la fourrière nécessaire à l’ad-
hésion de la commune de Malaville et du rattachement des 
communes de Bessac et de Claix au collège du Montmorélien 

et de Charente-Boëme-Charraud. 

 

Le conseil municipal, après en avoir débattu, par 18 voix 

pour, 0 voix contre, 0 abstention, décide :  

 

× d’accepter la modification des statuts telle présentée ci-

dessus. 

III- Columbarium : demande de subvention au conseil général. 
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Relevé des décisions du conseil 
Séance du  12 mai 2010  

VI- Budget général : décision modificative n°1. 

Le maire propose au conseil de modifier le budget primitif 
afin de prendre en compte le surcoût lié à l’achat d’un nou-
veau tracteur. Il précise qu’une somme de 44 000 ú a ®t® 
votée à l’article 21571-109 alors que le coût du tracteur 
proposé par l’entreprise dont l’offre est la plus économi-

quement avantageuse est 60 000 ú TTC.  

Afin d’atténuer ce surcoût, il souligne qu’une offre de 
10 000 ú est propos®e par lõentreprise pour la reprise de 

l’ancien tracteur. 

Le conseil municipal prend 
acte des offres des entre-
prises présentée par le 
maire, celui-ci proposant 
au conseil de voter la 
décision modificative 

suivante : 

BUDGET GENERAL 

LIGNE SENS IMPUTATION LIBELLE MONTANT 

1 D 020 Dépenses imprévues investissement -6 000.00 ϵ 

2 D 21571-109 Matériel roulant -16 000.00 ϵ 

3 D 023 Virement à la section d'investissement -10 000.00 ϵ 

4 R 021 Virement de la section de fonctionnement 10 000.00 ϵ 

5 R 7788 Produit exceptionnel divers 10 000.00 ϵ 

Le conseil municipal, après en avoir débattu, par 18 voix 

pour, 0 voix contre, 0 abstention décide : 

× D’accepter la décision modificative telle que présentée 

ci-dessus. 

Séance du  08 juillet 2010 : 

Le maire rap-
pelle la procé-
dure adminis-
trative depuis 
le lancement 
qui a mené 
aujourd’hui au 
débat sur les 
n o u v e l l e s 
o r i entat ions 
générales du 

PADD. 

Il donne ensuite lecture du projet 
point par point détaillant les principes 
de fonctionnement, de développement 

économique et de renouvellement 
urbains pour finir sur les principes de 
protection et de mise en valeur paysa-

gère. 

Il s’en suit une description précise de 
la traduction des orientations généra-
les sur une carte pour former le sché-
ma d’organisation du territoire, cœur 

du PADD. 

Le maire demande au conseil de lire 
attentivement le projet présenté afin 
de formuler des remarques qui seront 
étudiées pour un ultime débat sur les 
orientations générales du PADD en 
septembre après la tenue d’une ré-

union publique. 

 

Le conseil municipal, après en avoir 
débattu, par 16 voix pour, 0 voix 

contre, 0 abstention, décide 

 

× de prendre acte de la traduction 
des orientations générales débat-
tues en réunion toutes commissions 

depuis plusieurs mois ; 

× de mettre à profit la réunion publi-
que et le débat qui s’en suivra pour 
compléter la réflexion et finaliser 

le plan. 

I- PLU : débat sur les orientations générales du P.A.D.D.  

II- Demande de remise gracieuse. 

Le maire présente au conseil une demande de remise gra-
cieuse d’un couple gensacais pour des pénalités de retard 
sur le paiement d’une taxe locale d’équipement de 738 ú. Il 
précise que le trésor public a accepté l’échelonnement en 

quatre mensualités.  

Compte tenu de l’engagement des demandeurs au rembour-
sement échelonné, le maire propose d’accepter la remise 

gracieuse correspondant aux pénalités. 

 

Le conseil municipal, après en avoir débattu, par 16 voix 

pour, 0 voix contre, 0 abstention, décide :  

× d’accepter la remise gracieuse détaillée ci-dessus. 
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III- Exercice du droit de priorité. 

Monsieur le maire informe le conseil municipal qu’il doit se 
prononcer sur l’opportunité d’exercer son droit de priorité 
sur la vente d’un bien immobilier. Il rappelle que les com-
munes titulaires d’un droit de préemption, peuvent préemp-
ter sur des cessions de bien appartenant à l’Etat, à des so-
ciétés dont il détient la majorité du capital ainsi qu’à cer-
tains établissements publics. En l’espèce, il s’agit d’un éta-
blissement public : RESEAU FERRE DE FRANCE. Celui-ci pro-

jette de céder une partie d’une parcelle représentant 259 
m² à proximité de la voie ferrée à hauteur du passage à 

niveau de la route de Bourg-Charente. 

Le conseil municipal, après en avoir débattu, par 18 voix 

pour, 0 voix contre, 0 abstention décide :  

× De ne pas préempter en l’absence d’intérêt du bien à 

céder au regard de projets d’utilité publique. 

Le maire rappelle que lors de la 
dernière séance, le règlement 
intérieur avait été lu en inté-
gralité afin de permettre à cha-
que conseiller de faire part de 
leurs remarques avant approba-

tion. 

Après que les amendements 
proposés aient été intégrés il 
demande à l’assemblée si des 
ajustements complémentaires 
sont à apporter. Il demande 
aussi à l’assemblée de se pro-

noncer sur la tarification proposée 

selon les durées de concession. 

Aucune remarque n’étant formulée, il 
demande au conseil de statuer sur le 

projet de règlement du cimetière. 

Le conseil municipal, après en avoir 
débattu, par 16 voix pour, 0 voix 

contre, 0 abstention décide :  

× de valider le règlement intérieur 

tel qu’il a été présenté 

× d’approuver la tarification faite en 

annexe de la présente délibération. 

IV- Approbation du règlement intérieur du cimetière. 

Afin de corriger une erreur sur le montant d’amortissement 
d’un bien au moment du vote du budget primitif, il convient 

de voter la décision modificative suivante. 

Le conseil municipal, après en avoir débattu, par 16 voix 

pour, 0 voix contre, 0 abstention décide :  

× D’accepter la décision modificative telle que détaillée ci

-dessous. 

V- Budget principal : décision modificative.  

BUDGET PRINCIPAL 

LIGNE SENS IMPUTATION LIBELLE MONTANT 

1 D 6811-042 Dot. amortissement Immos incorp. & corp. нпсΦлл ϵ 

2 D 022 Dépenses imprévues fonctionnement -нпсΦлл ϵ 

3 R 2802-040 Frais d'études doc. d'urbanisme нпсΦлл ϵ 

4 D 020 Dépenses imprévues investissement нпсΦлл ϵ 

      SOLDE лΦлл ϵ 

Le maire rappelle que les travaux d’ef-
facement des réseaux et de réfection 
des accotements sont en cours et fi-
nancés par la commune. Les travaux 
de réfection de la chaussée sur la RD 
148 vont °tre r®alis®s et financ®s par 

le département de la Charente.  

Après avoir rappelé que du fait du 
classement d’une ancienne voie com-
munale en RD 158 et 256 un échange 
était prévu avec l’actuelle RD 148, le 
maire propose de classer la partie de 

la RD 148 correspondant à la rue de 
la Croix Pèlerin dans le tableau des 
voiries communales sous condition de 

la réfection effective de la chaussée. 

 

Considérant que le département de la 
Charente s’est engagé à financer la 
réfection de la chaussée à l’issue des 

travaux d’effacement des réseaux, 

 

Le conseil municipal, après en avoir 

débattu, par 17 voix pour, 0 voix 

contre, 0 abstention décide 

 

× de donner son accord pour incorpo-
rer la rue de la Croix Pèlerin (RD 
148) dans le tableau des voiries 
communales en lui attribuant le 

numéro VC 53 ; 

× d’autoriser le maire à signer toutes 
les pièces nécessaires à l’exécution 

de la présente décision. 

Séance du 16 septembre 2010 : 

Ið Classement dõune partie de la RD 148 dans le tableau des voies communales. 
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Le maire fait le point sur le régime des 
indemnités perçues à ce jour par les 
agents effectuant des travaux sur les 
stations de pompages et les lagunes, 
soit 2.5 demi-journées par mois. Il 
précise que depuis plusieurs mois, la 
commune leur a confié le nettoyage 
des stations, prestations réalisées par 

une entreprise privée jusqu’alors. Il 
ajoute que le réseau étant vieillissant, 
la surveillance s’est accrue augmen-

tant le temps passé à leur entretien. 

Afin d’adapter le régime indemnitaire 
au temps passé à l’exécution de ces 
tâches, il propose d’augmenter le 
nombre de demi-journées et de le por-

ter 2.5 jours à 4.5 jours. 

Le maire précise que l’indemnité sera 
versée par mois aux agents au prorata 
du temps passé à l’entretien des ré-
seaux, des stations de pompage et des 
lagunes. Il ajoute que l’indemnité est 
calculée sur la base d’un taux de base 
mais que les textes disposent que ces 
travaux entre dans le champ d’applica-
tion des « travaux présentant des ris-
ques d’accidents corporels ou de lé-

sions organiques (1ère cat®gorie) è. A 
ce titre, il peut être alloué jusqu’à 

deux taux de base par demi-journée..  

Enfin, il précise que cette indemnité 
peut être versée aux agents non titu-

laires si le conseil municipal le décide. 

Le conseil municipal, après en avoir 
débattu, par 17 voix pour, 0 voix 

contre, 0 abstention, décide  : 

× d’octroyer 4.5 jours par mois, soit 
9 demi-journ®e, sur la base de 
deux taux de base par demi-

journée ; 

× -d’étendre l’attribution de cette 
indemnité aux agents non titulaires 
lorsqu’ils participeront effective-

ment aux tâches y ouvrant droit. 

II- Indemnité pour travaux insalubres, incommodants et salissants. 

Afin d’acheter un véhicule pour les services techniques communaux et, par ailleurs, 
d’alimenter le budget annexe CCAS devenu insuffisant en raison de l’augmentation 

du nombre de demandes, le maire propose les virements de crédits suivants :  

III- Décision modificative. 

BUDGET PRINCIPAL 

LIGNE SENS 
IMPUTA-

TION 
LIBELLE MONTANT 

1 D 21571-109 Matériel roulant мо рллΦлл ϵ 

2 D 2313-42 Dépenses imprévues fonctionnement -мо рллΦлл ϵ 

3 D 022 Dépenses imprévues fonctionnement -н лллΦлл ϵ 

4 D 657362 CCAS н лллΦлл ϵ 

      SOLDE лΦлл ϵ 

Le conseil municipal, après en avoir débattu, par 17 voix 

pour, 0 voix contre, 0 abstention, décide :  

× D’accepter la décision modificative telle que détaillée ci-

dessus.  

Le maire donne la parole à Jean-
Marie EICHERT et à Claudine SAU-
VION qui rappellent que chaque an-
née, il est proposé de réviser la tari-
fication des repas de la cantine  
ainsi que de la garderie afin de tenir 

compte notamment de l’inflation. 

 

Cette année une augmentation de 
1.5 % voire de 2 % peut °tre envisa-
gée, correspondant approximative-
ment à la hausse des prix sur l’année 

2009. 

 

Le conseil municipal, après en avoir 
débattu, par 17 voix pour, 0 voix 

contre, 0 abstention, décide :  

× A compter du 1er octobre 2010, 
d’augmenter les tarifs de cantine 
et de garderie de 2 % pour attein-

dre les tarifs suivants : 

* repas enfant : 1.91  ̞

* repas enseignant : 2.78  ̞

* garderie : 1.02  ̞

IV- Révision des tarifs des repas de la cantine scolaire. 

Séance du 16 septembre 2010 : 

Exemple des travaux dôassainissement 
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Séance du 16 septembre 2010 : 

Le maire informe l’assemblée qu’afin 
de résoudre les problèmes de tension 
électriques à Grateau, il est nécessaire 

d’implanter un nouveau poste de 
transformation. Le SDEG propose de 
l’édifier sur une partie de la parcelle 
communale cadastrée AK 185. A cet 
effet, le syndicat demande que la 
commune cède à titre gratuit environ 

15.5 mĮ.  

Le maire précise qu’il s’agit aujourd-
’hui de l’autoriser à signer la promesse 
de vente dans l’attente de la rédaction 
de l’acte administratif de vente dans 

les deux ans.  

 

Dans l’attente de la rédaction de l’ac-

te administratif pour la signature du-
quel le maire devra demander l’autori-
sation du conseil municipal, celui-ci, 
après en avoir débattu, par 17 voix 
pour, 0 voix contre, 0 abstention, dé-

cide :  

 

× D’autoriser le maire à signer la 
promesse de vente à titre gratuit 
de la parcelle cadastrée AK 85, 
ainsi que toutes les pièces néces-
saires à la rédaction de l’acte ad-

ministratif de vente. 

VII- Promesse de vente dõune partie de terrain communal au SDEG 16. 

Le maire fait savoir que conformément 
à l’article L2224-5 du code général des 
collectivités territoriales, le maire doit 
présenter un rapport sur la qualité du 

service public d’assainissement. 

Pour cela, il donne la parole à Jean-

Marie EICHERT. 

Celui-ci rappelle que ce service est 
exploité en affermage par la SAUR. Il 
détaille notamment les prestations 

assurées, le résultat des analyses, les 

volumes consommés et les tarifs. 

Le maire demande ensuite à l’assem-

blée de donner son avis sur ce rapport. 

Le conseil municipal, après en avoir 
débattu, par 17 voix pour, 0 voix 

contre, 0 abstention, décide :  

× D’adopter le rapport qui sera joint 
en annexe de la présente délibéra-

tion. 

V- Rapport 2009 sur le prix et la qualité du service eau potable. 

De la même manière que pour le servi-
ce eau potable, le maire doit présen-
ter un rapport sur la qualité du service 

public d’assainissement. 

Pour cela, il donne à nouveau la parole 

à Jean-Marie EICHERT. 

Celui-ci rappelle que ce service est 

exploité en régie. Il détaille notam-
ment le nombre d’abonnements, le 
volume facturé et les recettes engen-
drées, ainsi que la tarification et l’état 

de la dette. 

Le maire demande ensuite à l’assem-

blée de donner son avis sur ce rapport. 

  

Le conseil municipal, après en avoir 
débattu, par 17 voix pour, 0 voix 

contre, 0 abstention, décide : 

× D’adopter le rapport qui sera joint 
en annexe de la présente délibéra-

tion 

VI- Rapport 2009 sur le prix et la qualité du service assainissement. 

Le Maire rappelle les orientations gé-
nérales du P.A.D.D. (Projet dõAm®na-
gement et de Développement Durable) 
qui ont été présentées au cours de la 
réunion publique du 9 septembre 2010 
et propose de revenir sur les question-
nements de la population formulés à 

cette occasion.  

Il s’en suit un long débat sur les remar-
ques de la population et sur les conclu-
sions à en tirer sur la suite de la procé-
dure, ces remarques ne mettant pas en 
cause les orientations générales. Néan-

moins, elles feront l’objet d’un exa-
men particulier avec les différents 
experts, partenaires à l’élaboration du 
document final (D.D.T., Métaphore, 

…).  

 

Le conseil municipal ne souhaitant pas 
de précisions supplémentaires, le mai-
re clos le débat en rappelant qu’une 
nouvelle réunion publique sera pro-
grammée lorsque le zonage et le règle-

ment seront réalisés. 

VIII- PLU : débat sur les orientations générales du P.A.D.D. 
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Séance du 21 octobre 2010 : 

Afin de faire face à un surcroît cons-
tant de travail au sein du service tech-
nique se traduisant par le recrutement 
depuis plus d’un an d’un non titulaire, 
le maire propose de créer un poste 
supplémentaire à temps complet à 

compter du 01/01/2011. 

Le conseil municipal, après en avoir 
débattu, par 17 voix pour, 0 voix 

contre, 0 abstention décide 

× de créer, à compter du 1er janvier 

2011, un poste dõadjoint technique 
territorial de 2ème classe à temps 

complet ; 

× que les crédits nécessaires seront 

inscrits au budget primitif 2011. 

I- Cr®ation dõun poste dõadjoint technique territorial de 2ème classe.   

Monsieur le Maire demande au conseil municipal d’approu-
ver le compte rendu de la dernière séance. Annie BECUE 
précise que contrairement à ce qui est écrit dans le premier 
projet envoyé par mail, il n’y a pas eu de vote formel pour 
le projet d’aménagement et de développement durable. 

Elle demande que l’on s’assure que la délibération concer-
nant ce point ne mentionne pas le dit vote. Sous cette ré-
serve, le conseil municipal, à l’unanimité des membres vo-
tants, approuve le compte rendu de la séance du 16 sep-

tembre 2010 , désigne Mme BECUE secrétaire de séance. 

Le maire donne la parole à Jean-Marie 
EICHERT qui présente un tableau de 
propositions d’augmentation des prix 
pour la location de la salle polyvalente 
et du matériel. Il propose globalement 
une augmentation de 2.5 %, en préci-
sant que la dernière augmentation 

date d’avril 2009. 

Avant de procéder au vote, le maire 
interpelle le conseil sur l’opportunité 
d’accorder ou non une priorité de ré-
servation aux Gensacais, par exemple 

au-delà d’un an à l’avance. 

Le conseil municipal, après un large 
débat, décide par 9 voix pour, 5 voix 

contre et 3 abstentions, d’accorder 
une priorité à la réservation aux Gen-

sacais au-delà d’un an à l’avance. 

Il donne ensuite lecture de projets de 

règlement intérieur de l’utilisation de 
l’ensemble des salles communales en 
précisant que chaque élu en aura com-
munication pour validation lors de la 

prochaine séance.  

Il demande enfin à l’assemblée de se 
prononcer sur l’augmentation des ta-
rifs, telle que présentée par Jean-

Marie EICHERT. 

Le conseil municipal, après en avoir 
débattu, par 17 voix pour, 0 voix 

contre, 0 abstention, décide  

× d’approuver la tarification telle 

que présentée et jointe en annexe. 

II- Révision des tarifs de la salle polyvalente et approbation des règlements 

Afin d’acheter un véhicule de remplacement pour les services techniques communaux et, par ailleurs, d’alimenter le bud-
get annexe CCAS devenu insuffisant en raison de l’augmentation du nombre de demandes, le maire propose les virements 

de crédits suivants : 

III- Décision modificative. 

BUDGET PRINCIPAL 

LIGNE SENS IMPUTATION LIBELLE MONTANT 

1 R 024 Produits des cessions 805 478.50 ϵ 

2 D 1676 Dettes envers locataires - acquéreurs 805 478.35 ϵ 

3 D 020 Dépenses imprévues investissement 0.15 ϵ 

      SOLDE 0.00 ϵ 

Le conseil municipal, après en avoir débattu, par 17 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention décide D’accepter la décision 

modificative telle que détaillée ci-dessus. 

Le maire informe l’assemblée que des 
travaux imprévus concernant le lot 6 
attribué à MANDON FILS doivent être 

réalisés.  

Il s’agit de la fourniture et de la pose 
d’une trappe en inox y compris rac-
cords pour un montant total de 864.24 

ú HT. 

Le montant du marché est porté de 

4 949 ú HT ¨ 5813.24 ú HT.  

L’augmentation étant supérieure à 5 % 
(17.5 %), le conseil municipal doit se 

prononcer. 

Le conseil municipal, après en avoir 
débattu, par 17 voix pour, 0 voix 

contre, 0 abstention, décide  

× D’accepter l’avenant tel que dé-
taillé ci-dessus pour un montant de 

864.24 ú HT. 

IV- Avenant au marché « agrandissement de la cuisine scolaire ». 
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Séance du  09 décembre 2010 : 

Monsieur le maire propose de renouveler l’opération 
« Gensac la Pallue en fête » organisée conjointement par 
les commerçants, la commune et la Chambre de Commerce 

et d’Industrie de Cognac. 

Le maire donne lecture du projet de convention qui prévoit 
une subvention de la commune s’élevant à 1200 ú, quõelle 
versera à la CCI de Cognac. Il demande ensuite au conseil 

de valider la convention et de l’autoriser à la signer. 

Il précise que cette participation, principalement destinée 
à financer les gros lots, est à peu près équivalente au mon-

tant des lots offerts par les commerçants. 

Le conseil municipal, après en avoir débattu, par 17 voix 

pour, 0 voix contre, 0 abstention, décide   

× de valider la convention entre la CCI de Cognac et la 

commune de Gensac la Pallue ; 

× d’autoriser le maire à signer la dite convention annexée à la présente décision. 

I- Quinzaine commerciale : convention avec la C.C.I. de Cognac. 

Le maire rappelle que depuis plusieurs 
années, la commune verse une subven-
tion aux établissements scolaires pu-
blics ou privés accueillant des enfants 
domiciliés à Gensac la Pallue et qui 
participent à des voyages scolaires à 

caractère éducatif. 

En 2010, elle s’élevait à 30 % de la 
part restant à la charge de la famille 

avec un plafond fixé à 120 ú. 

Le maire propose de reconduire le 
même dispositif et rappelle au conseil 
la particularité du collège Font-Belle 

de Segonzac. 

En effet, celui-ci n’accepte plus les 
subventions individualisées, signifiant 
que les sommes versées profitent à 
l’ensemble des élèves, y compris ceux 
qui n’habitent pas la commune. Le 
maire propose que le C.C.A.S. verse 
directement les subventions aux famil-
les conformément à la décision de 
principe lors des questions diverses de 

la séance précédente. 

Le conseil municipal, après en avoir 

débattu, par 17 voix pour, 0 voix 

contre, 0 abstention, décide :  

× de subventionner les voyages à 
hauteur de 30 % de la part restant 
à la charge de la famille avec un 

plafond fixé à 120 ú.  

× que les demandes provenant du 
collège Font-Belle, ou de tout au-
tre établissement refusant les aides 
individualisées, fassent l’objet d’un 
versement directement aux famil-

les par le C.C.A.S. 

× que ces aides, individualisées ou 
non, s’entendent par voyage et par 
enfant sur présentation d’une de-
mande précisant la part restant à 

la charge de la famille. 

II- Subventions voyages scolaires 2011.  

Comme l’année passée, il est proposé 
d’offrir à tous les nouveau-nés domici-
liés sur la commune un chèque cadeau 
à l’occasion d’une cérémonie organi-

sée par la commune.  

Celui-ci pourra être utilisé dans une ou 
plusieurs enseignes partenaires avec 
une date butoir. A l’issue, l’enseigne 
ayant accepté les chèques transmettra 
une facture à la mairie pour règlement 

par mandat administratif.  

Le maire propose de reconduire le 

chèque cadeau d’une valeur de 30 ú. 

Le conseil municipal, après en avoir 
débattu, par 17 voix pour, 0 voix 

contre, 0 abstention, décide :   

× d’accepter de reconduire le dispo-
sitif des chèques d’accueil pour 

une valeur de 30 ú par enfant. 

× de donner pouvoir au maire pour 

l’attribution de ces chèques. 

III- Reconduction du ch¯que dõaccueil pour les nouveau-nés.  
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Afin de procéder à des travaux de clôture à l’arrière de la boucherie, à un relevé topographique au ci-
metière, et à une augmentation de la subvention d’exploitation au budget annexe assainissement, le 
maire propose d’inscrire les dépenses suivantes : 

 

 
 
Le conseil municipal, après en avoir débattu, par 17 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention ,décide  d’accepter la 

décision modificative telle que détaillée ci-dessus. 

BUDGET PRINCIPAL 

LIGNE SENS IMPUTATION LIBELLE MONTANT 

1 D 2313-105 Immobilisation en cours - installations tech. 7 000.00 ϵ 

2 D 2315-37 Immobilisation en cours - installations tech. 3 000.00 ϵ 

3 D 020 Dépenses imprévues investissement - 10 000.00 ϵ 

4 D 65737 Autre établissement public 1 000.00 ϵ 

5 D 022 Dépenses imprévues fonctionnement - 1 000.00 ϵ 

0.00 ϵ       SOLDE 

BUDGET ASSAINISSEMENT 

LIGNE SENS IMPUTATION LIBELLE MONTANT 

1 R 70611 Redevance assainissement - 1 000.00 ϵ 

2 R 74 Subvention d’exploitation 1 000.00 ϵ 

0.00 ϵ       SOLDE 

IV- Budget général : décision modificative n°5. 

Séance du  09 décembre 2010 : 



 

 Page 30             LA LETTRE MUNICIPALE  N° 8 - octobre 2011                                   

Relevé des décisions du conseil 
Séance du  17 février 2011 : 

Le maire informe le conseil qu’un 
des deux agents de maîtrise rem-
plit les conditions pour être nom-
mé au grade d’agent de maîtrise 
principal. 
Saluant le travail de l’agent 
concerné, il propose de supprimer 
le poste d’agent de maîtrise à 

compter du 1er avril 2011 pour 
créer à cette même date un poste 
d’agent de maîtrise principal. 
 
Le conseil municipal, après en 
avoir débattu, par 14 voix pour, 0 
voix contre, 1 abstention 
 

DÉCIDE  
× de supprimer un poste d’agent de 

maîtrise à compter du 1er avril 

2011 ; 

× de créer un poste d’agent de maî-
trise principal à compter du 1er 

avril 2011. 

I- Suppression du poste dõagent de ma´trise et cr®ation dõun poste ...   

L’agent nommé actuellement sur le 
poste de rédacteur est à l’échelon 6 de 
la grille indiciaire. Les textes pré-
voyant que l’indemnité d’administra-
tion et de technicité (I.A.T.) ne peut 
être perçu pour ce grade que jusqu’à 
l’échelon 5, elle doit être remplacée 
pour maintenir un régime indemnitai-

re. 

Considérant qu’il appartient à l’assem-
blée délibérante de fixer dans les limi-
tes prévues par les textes, la nature, 
les conditions d’attribution et le taux 

moyen des indemnités applicables à 
ces personnels, le maire propose d’ins-
tituer l’indemnité forfaitaire pour tra-
vaux supplémentaires (I.F.T.S.) comme  

ci-dessous: 

 

La répartition de l’enveloppe serait 
réalisée au prorata du temps de travail 

et selon : 

* les fonctions de l’agent appréciées 
au regard des responsabilités exer-

cées et au niveau d’encadrement. 

* la disponibilité de l’agent et son 

assiduité. 
Le versement de cette indemnité sera 
effectué selon une périodicité men-

suelle. 

 

Après en avoir débattu, le conseil mu-
nicipal, par 15 voix pour, 0 voix 

contre, 0 abstention, DÉCIDE :  

× D’instituer l’I.F.T.S. selon les mo-
dalités détaillées ci-dessus à comp-

ter du 1er mars 2011. 

II- Fixation de lõindemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (I.F.T.S.).  

FILIERE CADRE D'EMPLOI GRADE 
MONTANT ANNUEL 

DE REFERENCE 
TAUX 

Administrative Rédacteur Rédacteur 857.83 ú 2 

Dans la perspective d’engagement de 
travaux de réfection de la salle polyva-
lente et de l’école (isolation, chauffa-
ge, …), le maire souligne qu’il paraît 
judicieux de réaliser un diagnostic 
énergétique afin de programmer les 
travaux appropriés au regard d’un bilan 

précis. 

La région Poitou-Charentes, via le 
Fonds Régional d’Excellence Environne-
mentale (F.R.E.E.), subventionne la 
réalisation de l’étude à hauteur de 70 % 

maximum. 

Le maire propose donc de réaliser un 
diagnostic énergétique et déposer un 

dossier de demande de subvention se-

lon le plan de financement suivant : 

* Coût du diagnostic : 2 800  ̞HT. 

* Subvention escomptée (70 %) 1 960 

 ̞

* Fonds propres 840  ̞

Le conseil municipal, après en avoir 
débattu, par 15 voix pour, 0 voix 

contre, 0 abstention, DÉCIDE :  

× d’accepter la réalisation du dia-
gnostic et de déposer un dossier de 
demande de subvention dans le 
cadre du F.R.E.E. selon le plan de 

financement détaillé ci-dessus. 

III- Diagnostic énergétique de la salle polyvalente et de lõécole. 

Le maire rappelle qu’il est possible de 
régler en investissement des factures 
de fournitures de matériaux (dont le 
montant unitaire est inférieur à 500 ú 
HT) nécessaires à la réalisation de tra-
vaux par les employés communaux. 

Pour cela, il convient de lister chaque 
année les travaux susceptibles d’être 

réalisés en régie. 

Le maire propose le détail opération 

par opération. 

Le conseil municipal, après en avoir 
débattu, par 15 voix pour, 0 voix 

contre, 0 abstention, DÉCIDE :  

× D’accepter la liste des travaux en 

régie présentés. 

IV- Travaux en régie 2011. 
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Séance du  17 février 2011 : 

Le maire propose que des dépenses 
d’investissement, n’ayant pas fait l’ob-
jet de crédits de report de l’année 
2010, soient engag®es avant le vote 

formel du budget primitif. 

Trois dépenses sont concernées : 

Remplacement des huisseries du loge-
ment de l’ancien presbytère avant 
l’arrivée d’un nouveau locataire : 

12 000 ú (Article 2313-24) 

Remplacement du tracteur tondeuse 
avant la reprise des tontes : 30 000 ú 

(Article 21571-109) 

Remplacement d’une éplucheuse à 
légumes qui ne fonctionne plus et 
n’est plus aux normes : 2 000 ú (Article 

2188-102). 

Le conseil municipal, après en avoir 

débattu, par 15 voix pour, 0 voix 

contre, 0 abstention, DÉCIDE  

× d’accepter l’ouverture de crédits 

telle que présentée ci-dessus. 

× - que les crédits correspondants 
seront inscrits au budget primitif 

2011. 

V- Ouverture de crédits. 

Le maire fait part à l’assemblée de la volonté de 
la S.N.C.F., dans le cadre des travaux de moder-
nisation de la ligne BEILLANT-ANGOULEME, de 
supprimer le passage à niveau n°18 situé à l’in-
tersection de la ligne avec le chemin rural dit de 

Genté à la Trache.  

Etant mitoyen avec la commune de Chateauber-
nard, le conseil est invité à donner son avis. 
Compte tenu de la faible circulation à cet endroit 
et de la dangerosité d’un passage à niveau non 
gardé, le maire propose de donner un avis favora-

ble à sa suppression. 

Le conseil municipal, après en avoir débattu, par 
15 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, DÉCI-

DE :  

×  de donner un avis favorable ¨ la suppression 

du passage à niveau non gardé n°18. 

Entrée de M. JOUGIER qui reprend son 
droit de vote, donné par procuration à 

M. EICHERT au début de la séance. 

L’entreprise ORECO, classée I.C.P.E. 
(Installation Class®e pour la Protection 
de l’Environnement), située à Merpins, 
souhaite augmenter sa capacité de 

stockage d’eaux de vie de cognac avec 
un projet de construction de 13 chais 

supplémentaires. 

Gensac la Pallue étant situé dans un 
rayon de 4 km, le conseil municipal est 

appelé à donner un avis sur le dossier. 

Le conseil municipal, après en avoir 

débattu, par 15 voix pour, 0 voix 

contre, 0 abstention, DÉCIDE  

* de donner un avis favorable à la 
société ORECO pour l’augmenta-
tion de sa capacité de stockage 

d’eaux de vie de Cognac. 

Entrée de M. BOUCHET qui prend part 

au débat. 

Le maire donne la parole à Jean-Marie 
EICHERT qui présente le projet, du 
département de la Charente, de créa-
tion d’un itinéraire de découverte et 
de mise en valeur touristique le long 
du fleuve Charente entre Angoulême 

et la limite avec la Charente Maritime. 

Considérant que le projet est soumis à 
des conditions de maîtrise foncière des 
parcelles concernées sur chaque com-

mune, et en l’absence de précisions 

sur les financements. 

Le conseil municipal, après en avoir 
débattu, par 16 voix pour, 0 voix 

contre, 0 abstention, DÉCIDE  

× de ne pas s’opposer, sur le princi-
pe, au projet de création de la voie 

douce ; 

× de rejeter le principe de confier le 
droit d’expropriation au départe-
ment, préférant la voie de l’acqui-

sition ou de la convention ; 

× de rencontrer les propriétaires 
concernés (trois pour Gensac la 
Pallue) et de demander des préci-
sions au département, notamment 
sur le financement d’un tel  pro-

jet ; 

× que cette question devra être ins-
crite à l’ordre du jour d’une séance 
future afin de statuer définitive-

ment. 

VI- Avis sur la suppression du passage à niveau non gardé sans barrière n°18. 

VIII- Avis sur lõétude de faisabilit® pour la cr®ation dõune voie douce en Charente. 

VII- Avis sur la demande dõautorisation par la soci®t® ORECO dõaugmenter la 

capacité de stockage dõeaux de vie. 
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Séance du  30 mars 2011  

Monsieur le Maire s'étant retiré des 
débats au moment du vote, le conseil 
municipal, à l'unanimité des membres 
votants et sous la présidence de Jac-
ques FARET, approuve les comptes 
administratifs de l'année 2010 du bud-
get principal ainsi que des budgets 
annexes Assainissement, Lotissements 
et le Plassin qui s'établissent comme 

suit : 

BUDGET PRINCIPAL :  

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Montant des dépenses : 1 739 216.60 ú 

Montant des recettes : 2 838 050.35 ú 

Résultat de clôture : Excédent 

1 098 833.75 ú 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

Montant des dépenses : 1 895 402.69 ú 

Montant des recettes : 1 957 661.81 ú 

Résultat de clôture : Excédent : 

62 259.12 ú 

 

BUDGET ASSAINISSEMENT :  

SECTION D'EXPLOITATION 

Montant des dépenses : 79 613.81 ú 

Montant des recettes : 78 877.94 ú 

Résultat de clôture : déficit  735.87 ú 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

Montant des dépenses : 66 166.31 ú 

Montant des recettes : 194 895.97 ú 

Résultat de clôture : excédent  

128 729.66 ú 

 

BUDGET LOTISSEMENTS :  

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Résultat de clôture : Excédent : 0.00 ú 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

Résultat de clôture : Excédent : 0.00 ú 

 

BUDGET LE PLASSIN :  

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Résultat de clôture : Excédent 59 

044.13 ú 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

Résultat de clôture : Déficit 36 085.20 

ú 

I- Vote des comptes administratifs 2010 

Monsieur le maire donne lecture des 
comptes administratifs 2010 du budget 
principal ainsi que des budgets an-
nexes Assainissement, Lotissements et 

le Plassin. 

 

Le conseil  municipal, après s'être fait 
présenter les budgets primitifs 2010 et 
les décisions modificatives qui s'y rat-
tachent, les titres définitifs des créan-
ces à recouvrer, le détail des dépenses 
effectuées et celui des mandats déli-
vrés, les bordereaux de titres de recet-
tes, les bordereaux de mandats, le 
compte de gestion dressé par le Rece-
veur accompagné des états de déve-
loppement des comptes de tiers ainsi 

que l'état de l'actif, l'état du passif, 
l'état des restes à recouvrer et l'état 

des restes à payer. 

Après avoir entendu et approuvé le 
compte administratif de l'exercice 

2010. 

Après s'être assuré que le receveur a 
repris dans ses écritures le montant de 
chacun des soldes figurant au bilan de 
l'exercice 2010, celui de tous les titres 
de recettes émis et celui de tous les 
mandats de paiement ordonnancés et 
qu'il a procédé à toutes les opérations 
d'ordre  qu'il a été prescrit de passer 

dans ses écritures. 

- Statuant sur l'ensemble des opéra-
tions effectuées du 1er janvier 2010 au 

31 d®cembre 2010, y compris relatives 

à la journée complémentaire, 

- Statuant sur l'exécution du budget de 
l'exercice 2010 en ce qui concerne les 
différentes sections budgétaires et 

budgets annexes, 

- Statuant sur la comptabilité des va-

leurs inactives, 

 

Déclare, à l'unanimité des membres 
votants, que les comptes de gestion du 
budget principal ainsi que des budgets 
annexes dressés pour l'exercice 2010 
par le receveur, visés et certifiés par 
l'ordonnateur, n'appellent ni observa-

tion, ni réserve de sa part.  

II-Approbation des comptes de gestion 2010.  

Le conseil municipal, à l'unanimité des 
membres votants, décide d'affecter les 
résultats à l’exercice 2011 comme 

suit : 

 

BUDGET PRINCIPAL :  

En investissement, affectation en ré-

serve R 1068: 128 745.88 ú  

En fonctionnement, report à nouveau 

(R 002) : 970 087.87 ú 

 

BUDGET ASSAINISSEMENT : 

Affectation en réserve R 1068 en inves-

tissement : 0.00 ú 

Report à nouveau (D 002) : 735.87 ú 

BUDGET LOTISSEMENTS : 

Affectation en réserve R 1068 en inves-

tissement : 0.00 ú 

Report à nouveau (R 002) : 0.00 ú 

 

BUDGET LE PLASSIN : 

Affectation en réserve R 1068 en inves-

tissement : 0.00 ú 

Report à nouveau (R 002) : 59 044.13 ú 

III- Affectation des résultats 
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Monsieur le Maire présente au conseil 
municipal les bases des taxes locales 
pour la commune de Gensac la Pallue 
et propose au conseil municipal de 
voter les taux applicables pour l'année 
2011 identiques ¨ ceux de lõann®e pas-
sée. Les bases individuelles étant aug-
mentées par application d’un taux 

national, la recette fiscale s’en trou-
vera cependant augmentée, et ce pour 
une assiette constante. 
 
Le conseil municipal décide, après en 
avoir débattu et à l'unanimité des 
membres votants, dõappliquer les m°-
mes taux d'imposition que lõann®e 

passée, avec une r®partition comme 
suit : 

× - taxe d'habitation : 8.82 %. 

× - taxe foncière sur les propriétés 

bâties : 21.08 %. 

× - taxe foncière sur les propriétés 

non bâties : 47.76 %. 

IV- Vote des taux dõimposition 2011 

 
L’adjoint aux finances, Jean-Marie 
EICHERT, présente les différents chapi-
tres des dépenses de fonctionnement 
des budgets soumis à la décision du 
conseil, ainsi que le détail de l’ensem-
ble des opérations d’investissement. 
Le conseil municipal, après en avoir 
débattu et à l'unanimité des membres 
votants, adopte les budgets primitifs 
2011 comme suit : 
 
 BUDGET PRINCIPAL : 
Section de fonctionnement : 

- Dépenses : 2 353 987.00  ̞

- Recettes : 2 353 987.00  ̞
Section d’investissement 

- Dépenses : 1 791 882.00  ̞

- Recettes : 1 791 882.00  ̞
 

BUDGET ASSAINISSEMENT : 
Section de fonctionnement : 

- Dépenses : 87 000.00  ̞

- Recettes : 87 000.00  ̞
Section d’investissement 

- Dépenses : 191 249.00  ̞

- Recettes : 191 249.00  ̞
 
 BUDGET LOTISSEMENTS : 
Section de fonctionnement : 

- Dépenses : 0.00  ̞

- Recettes : 0.00  ̞
Section d’investissement 

- Dépenses : 0.00  ̞

- Recettes : 0.00  ̞
 
 BUDGET LE PLASSIN : 
Section de fonctionnement : 

- Dépenses : 59 044.00  ̞

- Recettes : 59 044.00  ̞
Section d’investissement 

- Dépenses : 59 044.00  ̞

- Recettes : 59 044.00  ̞

V- Vote des budgets primitifs 2011 

Afin que l’agent récemment nommé 
sur le poste d’agent de maîtrise princi-
pal conserve son régime indemnitaire, 
il convient de l’instituer pour le nou-

veau grade.  

Considérant qu’il appartient à l’assem-
blée délibérante de fixer dans les limi-
tes prévues par les textes, la nature, 
les conditions d’attribution et le taux 
moyen des indemnités applicables à 
ces personnels, le maire propose d’ins-

tituer l’indemnité d’administration et 

de technicité (I.A.T.) comme suit : 

La répartition de l’enveloppe serait 
réalisée au prorata du temps de travail 

et selon : 

* les fonctions de l’agent appréciées 
au regard des responsabilités exer-

cées et au niveau d’encadrement. 

* la disponibilité de l’agent et son 

assiduité. 
Le versement de cette indemnité sera 

effectué selon une périodicité men-

suelle. 

 

Après en avoir débattu, le conseil mu-
nicipal, par 15 voix pour, 0 voix 

contre, 0 abstention, DÉCIDE :  

× D’instituer l’I.A.T. pour le grade 
d’agent de maîtrise principal selon 
les modalités détaillées ci-dessus à 

compter du 1er avril 2011. 

VI- Fixation de lõindemnité dõadministration et de technicit® pour le grade dõagent de 

maîtrise principal. 

Le maire donne la parole à Jean-Marie 
EICHERT qui présente le dossier. Au 
titre des installations classées pour la 
protection de l’environnement, la so-
ciété des produits MARNIER LAPOSTOL-
LE demande l’autorisation d’extension 
de bâtiment et de modification des 
activités pour exploiter une unité de 
production et de vieillissement de 

boissons alcoolisées distillées sur le 
site de Bourg-Charente au lieu-dit « le 

Château ». 

A ce titre, la commune étant située 
dans un rayon de 2 km de cet établis-
sement, le conseil municipal est appe-

lé à donner son avis. 

 

Le conseil municipal, après en avoir 
débattu, par 16 voix pour, 0 voix 

contre, 0 abstention, DECIDE  

  

× de donner un avis favorable sur la 
demande d’autorisation de la so-
ciété des produits MARNIER LAPOS-

TOLLE exposée ci-dessus. 

I- Avis sur la demande d'autorisation par la société des produits MARNIER 

LAPOSTOLLE d'extension  de bâtiments et de modification des activités. 

Séance du  14 avril 2011 : 
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Entrée de Francis JOUGIER 

Le maire donne la parole à Jean-Marie 

EICHERT, adjoint en charge du dossier. 

Celui-ci rappelle que la tarification en 
vigueur à ce jour combine une part 
fixe, l’abonnement de 128 ú par an 
comprenant les 100 premiers m³, et 
une part variable, la consommation 
réelle sur la base de 0.63 ú par mį au-

delà de 100 m³. 

Dans le but de se conformer à la loi, il 
propose de redéfinir les deux compo-
santes afin que le montant de la part 
fixe, sur la base d’une consommation 
de 120 m³, ne dépasse pas 30 % de la 
facture assainissement d’un usager, 
sachant que le prix au m³ devra s’ap-

pliquer dès le premier m³ consommé.  

Pour cela, il présente deux proposi-

tions : 

* Abonnement annuel de 46  ̞ et 

0.90  ̞le mį : la recette attendue 

serait alors de l’ordre de 79 000 ,̞ 
couvrant juste les dépenses de 

fonctionnement du service. 

* Abonnement annuel de 51  ̞et 1  ̞
le m³ : la recette attendue serait 

alors de l’ordre de 88 000 .̞ 

 

Jean-Marie EICHERT précise que le 
compte de gestion 2010 laisse apparaî-
tre une tendance à la baisse de la 
consommation des ménages, tendance 
confirmée par le concessionnaire eau 
potable sur l’ensemble des communes 
dont il a la charge. Il ajoute que pour 
la première fois depuis de nombreuses 
années, le résultat de l’exercice du 

budget assainissement s’équilibrera 

par lui-même. 

En conséquence, il est proposé de re-
tenir la deuxième proposition afin de 
maintenir durablement l’équilibre du 
budget annexe et de faire face à une 
baisse de la consommation en eau po-
table, à partir de laquelle le service 

assainissement est facturé. 

 

Après en avoir débattu, le conseil mu-
nicipal, par 16 voix pour, 0 voix 

contre, 0 abstention, DECIDE : 

× De retenir la deuxième proposi-

tion :  

* Part fixe : 51  ̞annuel 

* Part variable : 1  ̞le mį 

II- Révision des tarifs de l'assainissement collectif.  

Le maire expose au conseil que lors de 
la signature d’un contrat de maîtrise 
d’œuvre, la rémunération de l’archi-
tecte est un pourcentage d’un coût 
estimatif de l’opération (9 % en l’espè-
ce). A la fin des travaux, il convient 
d’adapter la rémunération au coût réel 
issu du montant du marché par un ave-
nant. Celui-ci dépassant 5% du marché 
initial, il appartient au conseil de sta-
tuer sur la base des montants sui-

vants : 

* estimation initiale : 55 000  ̞HT ; 

* rémunération du maître d’œuvre : 

4 950  ̞ HT 

* coût final des travaux : 60 457,25 

 ̞HT = 5 441,15  ̞HT 

soit une augmentation de 9.9 %.  

Le montant de l’avenant s’élève à 

941,15 ú HT. 

 

Le conseil municipal, après en avoir 
débattu, par 16 voix pour, 0 voix 

contre, 0 abstention, DECIDE  

 

× d’accepter l’avenant de 941,15 ú 
HT avec la SCP BOUTIN-BLONDEAU 
titulaire du marché de maîtrise 
d’œuvre de l’agrandissement de la 

cuisine ; 

× d’autoriser le maire à signer l’ave-
nant avec la SCP BOUTIN-
BLONDEAU ainsi que toutes les piè-
ces nécessaires à l’application de 

la présente décision. 

III- Avenant au march® de ma´trise d'ïuvre pour l'agrandissement de la cuisine. 

Séance du  14 avril 2011 : 

Le maire avise le conseil d’une nouvelle 
modification des statuts du syndicat mix-
te de la fourrière nécessaire à la valida-
tion de la nouvelle composition des col-
lèges de la Boixe, du Pays Manslois et 
des communes isolées, ainsi qu’à la nou-
velle composition du Bureau ramené de 

15 ¨ 14 membres. 

 

Le conseil municipal, après en avoir dé-
battu, par  16 voix pour, 0 voix contre, 0 

abstention, DECIDE  

 

× d’accepter la modification des sta-

tuts telle que présentée ci-dessus. 

IV- Modification des statuts du syndicat mixte de la fourrière 

Le maire informe le conseil qu’afin de 
faire réaliser par la C.D.C. de Grande 
Champagne des travaux sur une route 
départementale (RD 24 aux Six Che-
mins), il convient de signer une 
convention de prestations de services, 
puisque cette route n’entre pas dans 
le champ de compétence de la C.D.C. 

Il donne lecture de la convention en 
précisant que le coût des travaux est 

de 1 000,64 ú TTC. 

 

Le conseil municipal, après en avoir 
débattu, par 16 voix pour, 0 voix 

contre, 0 abstention, DECIDE  

 

× d’accepter la convention de presta-

tions de services. 

× d’autoriser le maire à signer la 

convention 

V- Travaux de voirie : convention avec la CDC de Grande Champagne. 
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Séance du  14 avril 2011 : 

Le maire donne la parole à Jean-Marie EICHERT qui énumère 
les associations susceptibles de percevoir une subvention en 
précisant qu’une enveloppe globale de 22 000 ú a ®t® vot®e 
le 30 mars dernier à l’article 6574, au cours de la séance 

consacrée au vote des budgets primitifs. 

 

Après avoir précisé que le versement des subventions inter-
viendra après étude des documents financiers, le maire 
nomme une à une les associations et propose de valider 

l’ensemble si aucune objection n’est à formuler. 

M. BEJET, président de  l’association du ball-trap, ne prend 
pas part aux débats et au vote, tout comme Bernard BOU-

CHET, président du comité de jumelage. 

 

Le conseil municipal, après en avoir débattu, par 14 voix 

pour, 0 voix contre, 0 abstention, DECIDE  

 

× de valider la ventilation des subventions aux associations 
joint à la présente délibération et dit que cet état sera 

annexé au BP 2011 du budget g®n®ral. 

VI- Subventions aux associations. 

Le maire rappelle au conseil que des projets de règlements 
intérieurs ont déjà fait l’objet de débats et de propositions 
de modification et précise que chaque conseiller a eu 

connaissance des dernières versions avant cette séance.  

Aucune remarque n’étant formulée, il demande au conseil 
de statuer sur les projets de règlements intérieurs des salles 

communales. 

Le conseil municipal, après en avoir débattu, par 16 voix 

pour, 0 voix contre, 0 abstention, DECIDE  

× de valider les règlements intérieurs tels que présentés ; 

× d’autoriser le maire à les signer et demande que ces 

règlements soient annexés à chaque contrat de location. 

VIII- Règlements intérieurs des salles communales louées et mise à disposition des 

installations sportives. 

Le maire avise le conseil de dettes de cantine et de garde-
rie qui se cumulent depuis plusieurs années, pour lesquelles 
le trésorier a épuisé tous les recours de recouvrement sans 

succès. 

Le montant s’élève à 4 968,03 ú correspondant ¨ des dettes 

de 7 administrés. 

 

Le conseil municipal, après en avoir débattu, par 16 voix 

pour, 0 voix contre, 0 abstention, DECIDE :  

 

× d’accepter d’admettre en créances irrécouvrables la 

somme de 4 968,03 ú. 

VII- Créances irrécouvrables. 

Séance du  25 mai 2011 : 

I- D®classement dõune partie de la V.C. 47 au lieudit ç La petite Champagne  è. 

Le maire informe le conseil que l’en-
treprise Les Bouchages Delage souhaite 
réaliser une extension en reliant le 
chai dit « Martell » qu’elle a récem-
ment racheté à son site principal. Pour 
cela, elle a besoin de l’espace entre 
ces deux bâtiments actuellement oc-
cupés par une voie communale, pro-
priété de la commune. Elle se termine 

en impasse au bord de la RN 141.  

Une voie communale appartenant au 
domaine public communal est inaliéna-
ble. On ne peut procéder à sa cession 
qu’une fois la voirie déclassée dans le 

domaine privé communal. Une enquête 

publique est alors nécessaire. 

En l’espèce, cependant, , la partie de 
la voie à déclasser se terminant en 
impasse et les propriétaires de part et 
d’autre étant la commune et la société 
les Bouchages Delage, le déclassement 
n’a pas pour conséquence « de porter 
atteinte aux fonctions de desserte ou 
de circulation assurés par la 
voie » (article L141-3 du code de la 
voirie routière). Par exception, il n’est 
pas nécessaire dans ce cas de procéder 

à une enquête publique préalable. 

 

Le conseil municipal, après en avoir 
débattu, par 15 voix pour, 0 voix 

contre, 0 abstention, DECIDE  

  

× de déclasser la partie de la voie 
communale 47 (sur 120 mètres de 
long) nécessaire à l’extension de 

l’entreprise les Bouchages Delage. 

× de modifier le tableau de classe-
ment de voirie 2009 en retirant 120 

mètres sur la longueur de la VC 47. 
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La partie de la voirie communale nécessaire à l’extension 
de l’entreprise Les Bouchages Delage étant déclassée, le 
maire demande au conseil de statuer sur le prix de vente. Il 
propose le prix de 4.5 ú le mĮ, ¨ c®der en deux temps, cor-

respondant à deux tranches de travaux (340 m² et 1169 m²).  

La superficie correspondante à la première tranche s’éle-

vant à 340 m², le prix de vente est de 1530 ú.  

 

Après en avoir débattu, le conseil municipal, par 15 voix 

pour, 0 voix contre, 0 abstention, DECIDE : 

 

× De vendre à la société Les Bouchages Delage une partie 
de la voirie déclassée ayant fait l’objet d’un document 
d’arpentage au prix de 4.5 ú le mĮ pour une superficie 

de 340 m², soit un coût total de 1530.00 ú. 

× D’autoriser le maire à signer l’acte de vente ainsi que 

toutes les pièces nécessaires à la vente devant notaire. 

II- Vente de la partie déclassée de la voie communal 47 à la société Les Bouchages 

Delage.  

Le maire présente un tableau synthétique réalisé par Jean-
Marie EICHERT, adjoint en charge du dossier. Il explique que 
depuis de nombreuses années, les loyers, à tort, n’ont pas 
fait l’objet d’augmentation. Afin de régulariser cette situa-
tion, il propose de redéfinir, par avenant, le montant des 
loyers comme suit, en précisant que tous les locataires ont 

été informés et en ont accepté le principe.  

Le maire indique que les augmentations ont été calculées 
en prenant en compte les indices de référence enregistrés 

depuis 2008, première année du présent mandat municipal. 

* Cabinet kinésithérapie : de 480  ̞¨ 488  ̞

* Logement salle polyvalente : 460 à 474  ̞

* Logement immeuble de la Poste, petit appartement : de 

450  ̞¨ 460  ̞

* Logement immeuble de la Poste, petit appartement : de 

570  ̞¨ 579  ̞

* Logement immeuble de la Poste, maison avec courette : 

de 595.08  ̞¨ 608  ̞

* Logement immeuble Troine, appartement de 40 m² : de 

171.94  ̞¨ 175.85  ̞

× Logement immeuble Troine, appartement de 50 m² : de  

206.64 ú ¨  214.84 ú 

* Boucherie : de 306  ̞¨ 400  ̞

* Ancien presbytère : maintien à 900  ̞

 

Le conseil municipal, après en avoir débattu, par 15 voix 

pour, 0 voix contre, 0 abstention, DECIDE : 

 

× d’adopter les loyers tels que détaillés ci-dessus à comp-

ter du 1er juillet 2011. 

× d’autoriser le maire à signer les avenants. 

IV- Révision des loyers communaux. 

Afin de corriger une erreur sur le montant des amortisse-
ments sur le budget annexe assainissement, il convient de 

modifier le budget primitif comme suit : 

* Article 10222 : - 1  ̞

* Article 28156 : + 1  ̞

Le conseil municipal, après en avoir débattu, par 15 voix 

pour, 0 voix contre, 0 abstention, DECIDE :  

 

× d’accepter la décision modificative telle que détaillée ci

-dessus. 

III- Décision modificative nÁ 1  

Entrée de Claudine SAUVION et de Jacqueline GIRARD, qui 
représentaient la commune à une importante réunion du 

comité de jumelage. 

 

Afin de lancer la procédure d’appel d’offres pour les tra-
vaux de réfection du cheminement le long de la RD 49, le 
maire présente le projet ainsi que le plan de financement 

suivant : 

* Montant prévisionnel des travaux : 417 015.00  ̞HT 

* Subvention CG 16 :                           40 000.00  ̞

* Subvention conseil régional :            50 000.00  ̞

× Fonds propres :                                327 015.00 ú HT 

 

Le conseil municipal, après en avoir débattu, par  17 voix 

pour, 0 voix contre, 0 abstention, DECIDE  

× d’engager un marché de travaux à procédure adaptée ; 

× d’accepter le plan de financement détaillé ci-dessus ; 

× de demander une subvention au conseil général au titre 
des amendes de police et au conseil régional au titre du 

F.R.I.L. (Fonds Régional d’Intervention Locale). 

V- Appel dõoffres pour les travaux de réfection du cheminement de la RD 49. 
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Entrée de Bernard BOUCHET.  

Le conseil municipal de Gensac la Pal-
lue a d’abord souhaité exprimer son 
regret de ne pas avoir été associé en 
amont à l’étude de ce projet qui par 
son implantation et la nature de son 
activité aura davantage d’impact sur 
son territoire que sur celui de bourg 

Charente, lieu du projet. 

Le conseil prend acte des observations 
de l’autorité environnementale qui 
demande des précisions sur les perfor-
mances épuratoires du dispositif de 
traitement des rejets et sur l’épandage 
des boues d’épurations. Il s’étonne 
cependant de l’absence de prescrip-
tions fermes relatives à la protection 
de la flore et de la faune dans une 
zone Natura 2000 et ZNIEFF, au sein de 
laquelle de nombreux projets ont du 
composer au prix d’adaptations délica-
tes et couteuses. Concernant l’impact 
du projet pour la commune, le conseil 

a identifié les effets suivants :  

Accès au site 

Le conseil observe en préambule l’im-
portance des coûts de mise en place 
des réseaux dans ce secteur et relève 
par exemple que l’indispensable en-
fouissement des réseaux peut être esti-
mé à 200 000 ú  ¨ comparer aux be-
soins exprimés par les communes envi-
ronnantes. Plus généralement, l’accès 
au site est prévu par le hameau de 
Soubérac, par des voies totalement 
inadaptées et très difficilement adap-
tables à un trafic, même modéré, mê-
lant voitures et camionnettes. Aujourd-
’hui déjà, la difficulté des croisements 
génère la dégradation des bas-côtés et 
suscite des plaintes de riverains. L’ac-
tuelle vocation agricole des accès est 
également de nature à faire apparaitre 
des conflits d’usage. Le conseil relève 
la contradiction apparente entre le 
nombre de place de stationnement, le 
nombre d’employés peut être sur éva-
lué, les contraintes d’approvisionne-
ment et la vocation affichée d’organi-

ser des visites. 

Odeurs 

Le conseil relève le risque évident d’o-
deurs désagréables qui du fait de la 
configuration des lieux ne pourront 
qu’être ressenties par les riverains et 
plus généralement par les habitants de 
notre commune. Il note à ce propos 

que la nourriture non consommée qui 
représente un pourcentage important 
générera des boues qu’il faudra trai-
ter. De même les conséquences de 
l’équarrissage, sans doute probable, ne 
semble pas envisagées dans le dossier. 
Le conseil s’inquiète également de 
l’insuffisance des données sur la per-
formance du système d’épuration rele-
vée par l’autorité environnementale 

elle-même. 

Impact sur le paysage 

Le conseil se réjouit de la qualité ar-
chitecturale qui semble devoir être 
mise en œuvre mais s’inquiète de l’in-
tégration de ces nouvelles installations 
dans un paysage aujourd’hui parfaite-
ment vierge et préservé. Le panorama 
visible à partir du château de Gade-
moulin dont la restauration est en 
cours devra être préservé. De même 
les circuits de promenades prisées par 
la population des communes environ-

nantes devront être sauvegardés. 

Le conseil note que des panneaux pho-
tovoltaïques sont envisagés. Ils devront 
évidemment être proportionnés et s’in-

tégrer au mieux dans le site. 

Bruits 

Le conseil note l’absence de données 
sur ces nuisances, inévitables compte 
tenu des pompes nécessaires et des 
installations frigorifiques dont l’impor-
tance est évidemment notable et sou-
haitable. A flanc de vallée, ces bruits 
ne pourront qu’être fortement ressen-
tis par les riverains, même éloignés du 

site. 

Rejets dans la Charente 

Le conseil relève comme l’autorité 
environnementale que la garantie de 
l’innocuité des rejets devra être préci-
sé à l‘instruction et s’inquiète d’une 
dégradation annoncée moyenne mais 

permanente de la qualité de l’eau. 

Contexte sanitaire et concurrentiel du 

projet piscicole 

Le conseil relève que le projet, identi-
fié sur étangs dans son intitulé, s’ap-
puie en réalité sur des installations 
aujourd’hui totalement inexistantes, 
alors même qu’une pisciculture existe 
de longue date dans la commune au-
près du gouffre du ri de Gensac dont la 
notoriété est forte. Le site étroitement 
surveillé fait l’objet d’attentions parti-

culières de la part des habitants de la 
commune qui y sont très attachés. Le 
conseil demande donc comment sera 
appliquée la législation prévoyant un 
éloignement minimal de 3 km entre 
deux piscicultures et comment seront 
traitées d’éventuelles conséquences 
dommageables au niveau sanitaire d’un 
rapprochement de ces deux exploita-

tions. 

Au terme de son étude et du débat 
mené, trois points de vue sont mis en 

avant pour fonder le présent avis: 

Le conseil met en évidence la forte 
contradiction existant entre la volonté 
forte de l’échelon national et euro-
péen de sanctuariser autour de notre 
commune une zone de protection Na-
tura 2000 et la nécessité de laisser les 
projets économiques les mieux implan-
tés se développer. Il rappelle son atta-
chement, largement démontrés ces 
derniers mois, à trouver sur ce thème 
les compromis nécessaires au juste 
équilibre entre environnement et éco-

nomie. 

Le conseil ne conteste pas que le pro-
jet présente un intérêt économique 
pour la région ni que sa définition ré-
ponde à des critères de qualité parfai-
tement recherchés et approfondis. Il 
estime cependant qu’au regard des 
nuisances potentielles portées à sa 
connaissance les garanties apportées 

ne sont pas suffisantes. 

Le conseil prend acte de la volonté de 
la population communale, inscrite dans 
l’action d’associations actives et effi-
caces, de sauvegarder le caractère 
spécifique de son environnement au-
tour des marais, de la vallée du ri et 
du site exceptionnel de la Charente. Il 
souligne à ce propos qu’un projet de 
carrières a été abandonné non loin de 
là voici plusieurs années au titre de la 
sauvegarde de cet environnement par-

ticulier de la vallée de la Charente. 

Le conseil ayant souhaité donner un 
sens clair à son avis, trois propositions 
ont été soumises au vote : vote favora-
ble, défavorable en l’Etat du dossier, 

défavorable. 

Le conseil municipal, après en avoir 

débattu, DECIDE : 

Favorable : 0 voix 

Défavorable en l’état du dossier 4 voix 

Défavorable 13 voix 

VI- Avis sur la demande dõautorisation dõexploiter un ®levage dõesturgeons en étangs.  
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Le Maire rappelle au Conseil Municipal les conditions dans 
lesquelles le projet a été élaboré, à quelle étape de la pro-
cédure il se situe et présente le projet de P.L.U., avec l’ap-

pui de l’adjoint chargé de l’urbanisme 

Il rappelle également que le Conseil Municipal a débattu en 
séance du 16 septembre 2010 des orientations 
générales du P.A.D.D. conformément à l’arti-

cle L123-9 du Code de l’Urbanisme. 

Le conseil municipal, 

Vu la délibération en date du 25 juin 2001 

prescrivant la révision du P.O.S. en P.L.U., 

Vu la délibération en date du 10 septembre 
2009 prescrivant les modalit®s de concerta-
tion, conformément à l’article L300-2 du code 

de l’Urbanisme, 

Vu le bilan de la concertation avec le public 
dressé en application de l’article R123-18 du Code de l’Ur-

banisme et joint à la présente délibération, 

 

Vu le projet de Plan Local d’Urbanisme, 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire et de l’adjoint char-

gé de l’urbanisme, 

Considérant que le projet de P.L.U. est prêt à être transmis 
pour avis aux personnes publiques qui sont associées à son 
élaboration et aux personnes qui ont demandé à être 
consultées, au titre de l’article L123-9 du Code de l’Urba-

nisme, 

 

Après en avoir débattu, 

× dresse le bilan de la concertation (joint en annexe), 

× arrête le projet de Plan Local d’Urbanisme, à l’unanimi-
té des membres votants moins une voix contre, tel qu’il 

est annexé à la présente, 

× précise que le projet de Plan Local d’Urba-
nisme sera notifié à l’ensemble des personnes 
publiques associées conformément aux articles 
L121-4, L123-7 et L123-8 du Code de l’Urbanis-
me, à savoir : les services de l’État, le prési-
dent du Conseil Général, le président du 
Conseil Régional, les présidents des chambres 
consulaires (chambre des métiers, chambre de 
commerce et d’industrie et chambre d’agri-
culture), la Communauté de communes de 
Grande Champagne, les communes de Segon-

zac, Angeac-Champagne, Genté, Chateaubernard, Saint-
Brice et Bourg-Charente, l’institut national de l’origine 
et de la qualité, le centre régional de la propriété fores-
tière, la base aérienne 709 de Chateaubernard, le 
conseil d’architecture, d’urbanisme et d’environnement, 

et le service des domaines. 

 

La présente délibération sera transmise au Sous-préfet et 
sera affichée pendant un mois en mairie (article R123-18 du 

Code de l’Urbanisme). 

Le dossier du projet de P.L.U. arrêté est tenu à la disposi-

tion du public (article L300-2 al. 7 du Code de l’Urbanisme). 

I- Arrêt du projet de Plan Local dõUrbanisme (P.L.U.). 

Le maire propose au conseil de lan-
cer la procédure d’appel d’offres, 
par un M.A.P.A., pour les travaux 
de mise aux normes de l’église 
comprenant l’éclairage, l’électrici-
té, la suppression des marches de 
l’entrée de l’église, les dalles sous 
toiture, la création d’une issue de 

secours et le chauffage. 

Il suggère pour cela de recourir au 
préalable à un architecte en préci-
sant qu’il devra être architecte en 
chef des monuments historiques ou 
équivalent compte tenu du classe-
ment de l’église « monument histo-

rique ». 

Il propose le plan de financement 

prévisionnel suivant : 

Montant des travaux : 120 000 ú HT 

Subvention DRAC :      20 000 ú 

Subvention CG 16 :      30 000 ú 

Fonds propres :            70 000 ú 

Le conseil municipal, après en avoir 
débattu, par 16 voix pour, 0 voix 

contre, 0 abstention  DECIDE : 

 

× D’engager un marché à procédu-
re adapté pour la maîtrise 

d’œuvre et les travaux 

× D’accepter le plan de finance-

ment tel que détaillé ci-dessus 

× De demander une subvention à 
la D.R.A.C. Poitou-Charentes et 
au conseil général de la Charen-
te au titre du programme en 
faveur des monuments histori-

ques classés. 

II-Appel dõoffres pour les travaux ¨ lõ®glise  
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Le maire donne la parole à Alain FAU-
RIE qui présente le projet de schéma 
départemental de coopération inter-
communal de la Charente présenté à la 
commission départementale le 26 avril 

2011.  

Le schéma répond à un triple objectif : 

- suppression des enclaves et disconti-
nuités territoriales par l’adhésion des 

communes encore isolées 

- couverture intégrale du territoire par 
des E.P.C.I. à fiscalité propre d’au 

moins 5000 habitants ; 

- réduction du nombre de syndicats de 

communes et de syndicats mixtes. 

Il est établi au vu d’une évaluation de 
la cohérence des périmètres et de 
l’exercice des compétences des grou-

pements existants. 

Il sera arrêté par le Préfet au plus tard 
le 31 décembre 2011 pour une mise en 

œuvre le 1er janvier 2012. 

La commune de Gensac la Pallue est 

concernée sur deux plans : 

- Communauté de communes de Gran-

de Champagne : pas de modification. 

- Syndicat mixte des eaux de la région 
(S.M.E.R.) de Segonzac : proposition 
de fusion avec le syndicat intercommu-
nal d’alimentation en eau potable et 
d’assainissement (S.I.A.E.P.A.) de la 
région de Salles-d’Angles. Annie BECUE 
indique que le SIAEPA et le SMER ne se 
sont pas encore prononcés sur le sujet 
notamment au regard des conséquen-
ces financières en cours d’étude en 
fonction des délais de fusion des deux 
structures. Elle aurait souhaité que le 
conseil se prononce au vu de cette 

décision. 

Le conseil municipal, après en avoir 
débattu, par 4 voix pour, 0 voix 

contre, 12 abstentions, DECIDE : 

× de donner un avis favorable sur le 
projet de schéma départemental 
de coopération intercommunale de 
la Charente tel qu’il a été établi 
par la commission départementale 

le 26 avril 2011. 

Prenant acte de ce vote, le maire pré-
cise que l’avis est favorable du fait 
que les abstentions ne sont pas consi-
dérées dans le décompte des voix. Il 
précise à cette occasion que pour ju-
ger de la portée d’une délibération, il 
est toujours nécessaire de regarder la 

répartition des voix. 

Par ailleurs, il est bien évident que si 
des éléments nouveaux apparaissaient 

IV- Avis sur le projet de schéma départemental de coopération intercommunal 

Le maire rappelle que par une décision 
du 17 février, le conseil municipal a 
donné un avis favorable, avant l’en-
quête publique, pour la suppression du 

passage à niveau n°18 situé à l’inter-
section de la ligne avec le chemin rural 
dit de Genté à la Trache, mitoyen avec 
la commune de Chateaubernard, dans 
le cadre des travaux de modernisation 

de la ligne BEILLANT-ANGOULEME.  

Il informe que le conseil doit délibérer 
à nouveau après l’enquête publique 
(celle-ci sõ®tant d®roul®e du 27 avril 
au 11 mai) dans un délai de deux mois 
à compter de la réception du rapport 
du commissaire enquêteur, soit au plus 

tard le 17 juillet.  

Vu l’avis favorable du commissaire 
enquêteur assorti de la recommanda-

tion d’effectuer des travaux de clôture 
permettant de sécuriser ce passage à 

niveau ; 

Considérant la faible circulation à cet 
endroit, la dangerosité d’un passage à 
niveau non gardé et l’absence de re-
marque des riverains pendant l’enquê-

te publique ; 

Le conseil municipal, après en avoir 
débattu, par  16 voix pour, 0 voix 

contre, 0 abstention, DECIDE : 

× de donner un avis favorable à la 
suppression du passage à niveau 

non gardé n°18. 

VI- Avis après enquête publique sur la suppression du passage à niveau non gardé 

sans barrière n°18. 

Le maire donne la parole à Jean-Marie EICHERT et à Claudi-
ne SAUVION qui rappellent que chaque année, il est proposé 
de réviser la tarification des repas de la cantine  ainsi que 
de la garderie afin de tenir compte notamment de l’infla-

tion. 

Cette année une augmentation de 2 % peut être envisagée, 
correspondant approximativement à la hausse des prix sur 

l’année 2010.  

Claudine SAUVION rend compte des travaux de la commis-
sion des affaires scolaires de la commune et propose de 
revoir à la hausse la tarification de la garderie du mercredi, 
facturée à ce jour à la demi journée au même prix que pour 
le reste de la semaine. Cette augmentation est justifiée par 
l’effort de la commune pour proposer aux enfants de nou-

velles activités (danse, scrapbooking, …) ainsi que par les 
tarifs beaucoup plus élevés pratiqués dans d’autres commu-

nes voisines. 

Le conseil municipal, après en avoir débattu, par 16 voix 

pour, 0 voix contre, 0 abstention, DECIDE : 

× A compter du 1er septembre 2011, dõaugmenter les tarifs 
de cantine et de garderie de 2 % pour atteindre les tarifs 

suivants : 

* repas enfant  : 1.95  ̟

* repas enseignant  : 2.84  ̟

* garderie  du matin ou du soir hors mercredi : 1.04  ̟

* garderie du mercredi par demi -journée  de présence  : 

1.60  ̟

III- Révision des tarifs des repas de la cantine et de la garderie scolaire.  
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Le conseil municipal, après en avoir débattu, par  16 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, DECIDE :  

× d’accepter les décisions modificatives telles que détaillées ci-dessus. 

BUDGET GENERAL 

LIGNE SENS IMPUTATION LIBELLE MONTANT 

1 D 020 Dépenses imprévues investissement - 10764.00 ú 

2 R 024 Produits des cessions 10764.00 ú 

3 D 2315-37 immobilisations en cours-inst.-techn. 3 000.00 ú 

4 D 020 Dépenses imprévues investissement -3 000.00 ú 

5 D 022 Dépenses imprévues fonctionnement -3 000.00 ú 

6 D 6574 Subvention de Fonct. asso. et autres org. droit privé 3 000.00 ú 

7 D 611 Contrat de prestations de service -2 000.00 ú 

8 D 6554 Contributions organismes de regroupement 2 000.00 ú 

      SOLDE 0.00 ú 

BUDGET ASSAINISSEMENT 

LIGNE SENS IMPUTATION LIBELLE MONTANT 

1 D 2315-103 Immos. en cours-inst.-techn. -25 000.00 ú 

2 D 2315-13 Autres immobilisations corporelles 25 000.00 ú 

      SOLDE 0.00 ú 

VIII- Budget général : décision modificative n°1 ; budget assainissement : décision 

modificative n°2. 

Le maire avise le conseil municipal que sur les recommanda-
tions du médecin du travail sollicité par un agent pour des 
raisons de santé, il convient de modifier le temps de travail 
d’un emploi déjà à temps non complet de 32.5/35ème ¨ 

25.5/35ème. 

Cette modification est assimilée à une suppression d’emploi 
et à la création d’un nouvel emploi car elle modifie au-delà 
de 10 % la durée initiale de l’emploi, et a pour conséquence 
la perte de l’affiliation du fonctionnaire concerné à la 

CNRACL (seuil d’affiliation : 28 heures par semaine). 

Le maire propose à l’assemblée, conformément aux disposi-
tions fixées aux articles 34 et 97 de la 
loi du 26 janvier 1984, de supprimer 
l’emploi d’adjoint technique de 2ème 
classe à temps non complet pour une 
durée de 32 heures 30 par semaine, et 
de créer un emploi d’agent polyvalent 
au grade d’adjoint technique de 2ème 
classe à temps non complet pour une 
durée de 25 heures 30 par semaine à 

compter du 1er ao¾t 2011. 

Il précise que le comité technique pari-

taire du centre de gestion de la Charente, bien que l’agent 
ait marqué son accord par écrit, a émis un avis défavorable 
à la majorité des votants, compte tenu de la perte du béné-

fice de la filiation à la CNRACL. 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dis-
positions statutaires relatives à la fonction publique territo-

riale, notamment ses articles 34 et 97, 

Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 modifié, portant 
dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires terri-
toriaux nommés sur des emplois permanents à temps non 

complet, 

Vu l’avis du Comité Technique Paritaire 

réuni le 4 juillet 2011, 

Le conseil municipal, après en avoir 
débattu, par  16 voix pour, 0 voix 

contre, 0 abstention, DECIDE 

× d’adopter la proposition du maire de 
modification du temps de travail de 

l’emploi telle décrite ci-dessus. 

VII- Modification du temps de travail dõun emploi ¨ temps non complet. 
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Bernard Guionnet  
1948 - 2011 

 

Enfant de la commune, grande figure de la viticulture charentai-
se, Bernard nous a quittés dans la nuit du 11 au 12 avril 2011 

alors qu’il n’avait que 62 ans. 

Il a grandi aux Barbotins où sa famille est installée depuis quatre 
générations. Fils unique, il n’a eu de cesse de faire prospérer et 
agrandir l’exploitation viticole familiale dont il a eu la charge à 
l’âge de 22 ans suite au décès de son père, Pierre Guionnet dis-

paru alors qu’il n’avait que 51 ans.  

Ingénieur agronome diplômé de l’école de Montpellier, viti-
culteur et bouilleur de cru, il devient administrateur de la coo-
pérative Rémy-Martin en 1985, puis président de la coopérative 
Champaco en 1994, devenue alliance Fine Champagne. Il rejoint 
ensuite la fédération des syndicats viticoles de cru (FSCV) qu’il 
préside depuis 1995. Afin de se faire entendre de l’état en 1998 
il parvient à convaincre les autres syndicats de bloquer Cognac 
pendant quatre jours et trois nuits. En décembre 1998 il devient 
le premier professionnel du négoce et de la viticulture à obtenir 
la présidence du bureau national interprofessionnel du cognac 
(BNIC) incarnant alors la victoire du plan de restructuration du 

vignoble charentais baptisé « le plan Guionnet ».   

Visionnaire, homme de dialogue, fin négociateur, sachant déten-
dre l’atmosphère lors de négociations difficiles, Bernard a su 
fédérer les forces vives de la viticulture charentaise, notamment 
lors de la naissance du syndicat général des vignerons en juin 

2000.  

Durant 40 ans Bernard, viticulteur en grande champagne, a été 
un acteur majeur du syndicalisme viticole dans notre région.  
Vice-président de la chambre d’agriculture de la Charente et 
membre du bureau de la CNAO était également membre de l’u-
nion patronale et du tribunal de commerce. En 2004 il a été 

élevé au bras de chevalier de la légion d’honneur. 

 

Dominique Bussereau, ancien ministre de l’agriculture  

Bernard Guionnet « a accompli avec de grands talents 
la mission qui consiste à unifier la viticulture charen-
taise et faire en sorte que les différentes familles se 
parlent et travaillent ensemble ». Il a trouvé en Ber-
nard « un homme qui a su anticiper sur les crises à 
venir » , « Il était au confluent de cette tradition et de 

cette modernité et de mondialisation du cognac » 

Elisabeth Morin, député européen 

Le monde du cognac perd une figure est un homme 
remarquable par ses qualit®s dõ®coute et de proposi-
tions. Notre collaboration nõa jamais cess® toujours 

franche, cordiale confiante et constructive 

Alain Lebret , pr®sident de la Chambre dôagriculture :  

«Bernard était un ami très cher. Il avait su se faire 
apprécier au-delà de la région et en dehors des seules 
sph¯res de la viticulture. Dans lõactuelle mandature, 
Bernard était encore membre de la Chambre. Il était la 

voix de la région viticole » 

FNSEA 16 et 17 ,  

Bernard Guionnet était le symbole de la défense de la 
viticulture, « acteur important è dans les crises quõa 
connues la région délimitée. « Il a su défendre avec 
conviction, passion une profession toujours dans la 

recherche de lõint®r°t commun. »  

Philippe Boujut , ancien pr®sident du SGV :  

ç M°me si on nõ®tait pas dõaccord, avec Bernard il y 
avait toujours moyen de discuter et dõexposer son 
point de vue pour trouver un compromis. Cõest un 
grand bonhomme qui vient de nous quitter; il avait su 

unir la viticulture. » 

Jean-Bernard de Larquier,  chef de la famille viticulture 
au BNIC 

« La viticulture vient de perdre un batailleur convaincu 
de longue date dans la mission de r®unir autour dõun 
produit, de fédérer. Il laisse un grand vide. Il va falloir 

apprendre à faire sans lui. Ce ne sera pas facile »   

Christophe Véral , pr®sident de la FVPC :  

« Nous avons perdu un ami, un viticulteur de référen-
ce, un guide. Pour nous jeunes syndicalistes cõ®tait un 
peu un p¯re, toujours ¨ lõ®coute. Bernard, cõ®tait en 
même temps la force et la sagesse, un fédérateur qui 
nõavait pas son pareil pour d®tendre lõatmosph¯re par 
une saillie pleine dõhumour, lors de n®gociations ten-
dues. En fait Bernard aimait la vie, comme il aimait les 
gens, cõest pour cela quõaujourdõhui la viticulture cha-
rentaise orpheline, est plongée dans une réelle tristes-

se. » 

Quelques uns des nombreux témoignages 
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LA COLLECTE DES ORDURES 
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LA COLLECTE DES ORDURES 
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Quelques informations pratiques 
Centre antipoison :   05.56.96.40.80 Médecin Dr Chouffot :  05.45.35.93.57 

Urgences médicales : 15 Cabinet dentaire   

Pompiers :  18 Masseur kinésithérapeute :  05.45.35.94.14 

Gendarmerie :  05.45.83.40.09 Pharmacie Laurent  :  05.45.35.93.32 

EDF (sécurité, dépannage) :  0.810.161.600  Infirmière libérale Mme Peugniez :  05.45.36.47.53 

GDF (sécurité, dépannage) :  0.810.333.016 Ecole:  05.45.35.90.03         Garderie : 05.45.35.91.70 

En 2012, GENSAC LA PALLUE est recens®. Les communes 
de moins de 10  000 habitants  font en effet lõobjet dõune 
collecte tous les cinq ans auprès de l’ensemble de leur po-
pulation, organisée par la mairie et l’Insee. Et cette année, 

vous êtes concerné . 

Un agent recenseur se rendra donc à votre domicile à 
partir du 19 janvier 2012.  Vous pourrez le reconna´tre 
grâce à sa carte officielle tricolore comportant sa photogra-

phie et la signature du maire. 

Il vous remettra une feuille pour le logement  recens®, un 
bulletin individuel  pour chaque personne vivant dans ce 

logement et une notice dõinformation sur le recensement. 

Si vous le souhaitez, l’agent recenseur peut vous aider à 

remplir les questionnaires. 

Lorsque ceux-ci sont remplis, ils doivent être remis ¨ lõa-
gent recenseur par vous -m°me, ou en cas dõabsence, 
sous enveloppe, par un tiers (voisin, gardien, etc.). Vous 
pouvez aussi les retourner à la mairie ou à la direction 

r®gionale de lõInsee au plus tard le 18 f®vrier 2012. 

Les quelques minutes que vous prendrez pour répondre aux 
questionnaires sont importantes. La qualité du recensement 
dépend de votre participation. C’est avant tout un acte 
civique, mais aussi une obligation légale en vertu de la loi 

du 7 juin 1951 modifiée. 

Toutes vos réponses sont confidentielles.  Elles sont trans-
mises à l’Insee et ne peuvent faire l’objet d’aucun contrôle 

administratif ou fiscal. 

 

Pour obtenir des renseignements complémentaires, 

contactez la mairie au (05 45 35 90 08) . 

Pour trouver les réponses à vos principales questions 
sur le recensement de la population 2012 : www.le -

recensement -et -moi.fr  

Pour en savoir plus et consulter les résultats du précé-

dent recensement  : www.insee.fr  

Toute la population de GENSAC LA PALLUE  sera recens®e  
entre le jeudi 19  janvier et le samedi 18 février 2012  

Le recensement, ce nõest pas seulement compter le nombre dõhabitants vivant en France, cõest aussi sui-
vre chaque année l'évolution de la population, des communes et plus généralement de la société. Que ce 
soit notamment les crèches, les hôpitaux, les pharmacies, les logements ou les transports publics, vos élus 

peuvent adapter les infrastructures qui vous sont nécessaires.  

Le recensement 
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